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ORIGINE DU PROJET  
 
Territoire rural, l’Ardèche Verte est caractérisée par une agriculture diversifiée, avec un 
système polyculture/élevage très présent et traditionnel : les produits du terroir sont ainsi 
nombreux, diversifiés et d’une qualité appréciée et reconnue.  
 
De la vallée du Rhône, parsemée de vignes et d’arbres fruitiers, aux plateaux de Saint 
Agrève et du Haut Vivarais, marqués par l’élevage et la forte présence de la forêt, 
l’agriculture et la sylviculture ont permis de façonner en Ardèche Verte une diversité 
remarquable de paysages. En complément d’espaces naturels variés répartis sur 
l’ensemble du territoire, agriculture et forêt contribuent ainsi grandement au fort pouvoir 
attractif du cadre de vie de l’Ardèche Verte.  
 
Un premier projet PSADER, porté par le Pays Ardèche Verte de 2007 à 2010, a permis de 
débuter et tester la mise en œuvre d’une stratégie de développement de l’agriculture et du 
développement rural sur le territoire ; de répondre à un nombre important de projets portés 
par des acteurs locaux, et de vérifier la cohérence des enjeux identifiés.  
Afin de mener à bien son projet de territoire et sa stratégie de agricole et de 
développement rural, le Pays Ardèche Verte a porté sa candidature pour un nouveau 
PSADER, en parallèle d’un Contrat de Développement Durable Pays Rhône Alpes. 
 
Le présent diagnostic, préalable à l’identification des grandes orientations du futur 
PSADER, permet de réactualiser - grâce aux résultats des différentes études menées lors 
du contrat et à la participation des acteurs du territoire - l’état de lieux réalisé en 2006, de 
tirer les leçons du précédent contrat et de réajuster certaines actions.     
 
DEMARCHE GLOBALE : 
 
Le nouveau contrat PSADER s’inscrit dans la continuité du précédent . Les enjeux et le 
diagnostic, validés en 2007, restent d’actualité. La mise ne oeuvre d’un premier PSADER 
a permis : 

�µ De renforcer son action en s’appuyant sur les enjeux identifiés 

�µ De mobiliser les acteurs locaux, 

�µ De vérifier l’adéquation entre les actions menées et les enjeux ressentis sur le 
territoire 

Basé sur ces enseignements passés, le nouveau PSADER a pour ambition d’améliorer la 
définition de la stratégie agricole  du Pays, et d’articuler cette stratégie au sein d’un 
projet de territoire global et transversal.  
Le Pays s’est en effet engagé dans la mise en œuvre d’un CDDRA. Ce contrat s’appuie 
donc à la fois sur un diagnostic réactualisé et une charte de territoire, dans laquelle il 
s’inscrit pleinement.  
 
METHODOLOGIE SUIVIE POUR LA REACTUALISATION DE CE DIAGNOSTIC  :  
 

�µ 2008-2010 : Elaboration de la Charte Forestière Territoriale Ardèche Verte 

�µ Mars 2009 : Candidature du Pays Ardèche verte pour les futurs CDDPRA et PSADER 

�µ Septembre- Novembre 2009  : phase de concertation : Organisation de 3 réunions 
territoriales, ouvertes au public. 

�µ 30 Avril 2009  : Séminaire de concertation des acteurs du territoire autour des enjeux du 
futur projet de territoire (et contrats CDDRA + PSADER) 

�µ Mars, Avril, Mai et Juin 2010  : phase de concertation PSADER : Réunion de 5 groupes de 
travail « à géométrie variable », rassemblant différents acteurs du territoire autour de 
thématiques identifiés lors des réunions territoriales 

 
En parallèle, les données de diagnostic sur la situation de l’agriculture et du monde rural sont 
actualisées grâce au concours des acteurs locaux.  
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I. BILAN ET ENSEIGNEMENTS DES ACTIONS CDPRA / 
PSADER I  

 
 Dès l’élaboration de la première charte de territoire et du CDPRA, 
l’agriculture et plus globalement le développement rural ont fait l’objet d’une 
mobilisation importante des acteurs concernés : élus, représentants agricoles, 
Chambre d’Agriculture...  
Partie intégrante de l’enjeu n°1 du contrat CDPRA «  Etre acteur de son 
développement économique », un premier Plan Stratégique pour l’Agriculture et le 
Développement Rural (PSADER) a été mis en œuvre dès juillet 2007  et a permis au 
territoire d’enclencher une nouvelle dynamique avec une approche plus globale sur 
la gestion de l’espace et une prise en compte de la question foncière.  
 
Ce premier PSADER, que nous qualifierons par la suite de PSADER I, est venu 
complémenter le volet « agricole » initial du CDPRA, qui comportait des actions 
tournées vers la valorisation des produits locaux, le développement des circuits 
courts de commercialisation et de l’agritourisme. 
 
1. Rappel des grands enjeux agricoles du PSADER I 
 

Le premier projet de territoire a été défini dans la charte par 5 grandes 
finalités à atteindre dans les 10 ans, qui ont été déclinées dans le contrat de 
développement sous la forme d’objectifs qui sont regroupés en 4 axes. Un rappel de 
ces enjeux et objectifs est donné en ANNEXE 1. 

 
Le diagnostic territorial de 2006 avait permis d’identifier un certain nombre 

d’enjeux agricoles  touchant le territoire Ardèche verte. 4 ans après leur 
identification, ces enjeux restent toujours d’actualité.  

 

·  Préserver un tissu d’exploitations assez dense sur le territoire et anticiper les 

cessations d’activités agricoles afin de prévenir les conséquences sur la gestion de 

l’espace et le développement économique 

·  Maintenir des zones agricoles productives sur les zones à forte pression foncière 

·  Diversifier les exploitations agricoles, y compris vers des activités de vente, de 

transformation, d’accueil et de services 

·  Développer les circuits courts de  commercialisation (vente à la ferme, marchés de 

producteurs…) 

·  Mutualiser des moyens humains, techniques et financiers pour améliorer la 

valorisation et la commercialisation des produits agricoles 

·  Former et accompagner les agriculteurs voulant se professionnaliser 
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Ces enjeux ont ensuite été déclinés par le groupe de travail PSADER, qui en 
impliquant différents acteurs du territoire, a permis d’identifier 3 enjeux spécifiques et 
définir les objectifs stratégiques autour duquel le programme d’actions a été bâti.   
 
 
Projet stratégique : enjeux et objectifs définis pa r le groupe de travail 

PSADER 
 
�  Enjeu 1 :  Durabilité de l’équilibre et de la complémentarité entre les espaces 
 
�  Enjeu 2 :  Durabilité des fonctions de l’agriculture et de la forêt sur le territoire 

Ardèche verte : productions de biens, d’emplois, de paysage de qualité, entretien 
des espaces pour préserver un cadre de vie  

 
�  Enjeu 3 :  Attractivité du territoire 
 

Les objectifs stratégiques (OS)  
 
�  OS n°1 = Faire reconnaître et reconnaître le rôle et la place de l’agriculture et de la 
forêt dans la production de biens et d’un cadre de vie de qualité. 

�  OS n°2 = Ancrer l’agriculture au territoire en uti lisant les ressources locales et en 
fixant localement la valeur ajoutée. 

�  OS n°3 = Maintenir et conforter les populations, l es services et les activités dans les 
espaces ruraux. 

 
 
2. Bilan du précédent contrat, actions agriculture,  forêt et 

gestion de l’espace 
 
Les opérations soutenues dans la thématique Agriculture, Gestion de l’espace et 
Filière bois représentent 15 % des opérations soutenues par le contrat dans son 
ensemble, soit 98 dossiers  accompagnés pour 667 dossiers au total.  
   

 
Gestion de l’espace, Agriculture, 
Forêt, Filière bois :  

• Subventions sollicitées au 01 Mars 
2010 = 987 581 € dont 815 150 € à 
la Région (1 167 231 € avec État/ 
Europe) 

• Montant subventionnable prévu =     
1 709 053 € (RRA et CG07) 

• Taux de consommation sur 
enveloppe prévue RRA : 56 %  

     dont consommation PSADER : 39% 

• Taux moyen de subvention 
régionale PSADER : 36 %  

 
 

Répartition des subventions régionales allouées 
par thématique

Industrie Artisanat 
Commerce

1 811 016 euros
27%

Tourisme
1 779 359 euros

 27%

Gestion de l'espace, 
Agriculture, Filière bois 

(+ PSADER)
815 150 euros

12%

Culture
 677 178 euros

10% Cadre de vie
1 232 520 euros

19%

Communication et 
Animation Générale

 328 394 euros
 5%
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Outre les fonds contractualisés via le PSADER et 
le CDPRA, d’autres sources de financement ont 
été mobilisées, notamment provenant du 
FEADER (mesures 123 A et 311 en complément 
d’actions sur les IAA et l’agritourisme), du FEDER 
et des fonds étatiques mobilisés essentiellement 
sur les actions Forêt et Filière bois.  

 
 
Un dynamique progressive, bien engagée 

Le nombre d’opérations soutenues a connu une progression lente, ce qui montre 
notamment la difficulté à faire émerger des projets collectifs parmi les agriculteurs et 
les forestiers. Cependant, le travail d’ingénierie, de communication et d’animation a 
permis progressivement de voir émerger une dynamique. Ce travail d’animation , 
couplé à un travail de veille , est d’autant plus important et nécessaire dans le milieu 
agricole pour l’émergence de groupes « porteurs de projets » (projets collectifs).  
 
7 grandes thématiques soutenues  
 

1%

3%

12%

25%

5% 20%

34%

Valorisation des 
produits locaux, 
circuits courts 

Agritourisme et accueils 
du public à la ferme

Appui à l’émergence 
de projets collectifs

Actions sur la filière bois

Sensibiliser sur le rôle de l’agriculture

Mise en valeur des espaces 
naturels et du paysage

Répartition des subventions (RRA+ CG07) au sein de la thématique 
Agriculture/Gestion de l’espace

15 actions – 98 dossiers 

���������	�


��������	�

��������	�
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��������	�
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Outils de gestion du foncier, 
renouvellement agricole

� �������� €

� ������	� €

� �
��	��� €

� ���	��� €

� ������� €

� �	����� €
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Origine des financements consommés / Commission 

Agriculture - bois

RRA

66%

CG07
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Etat
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Les actions qui ont le plus mobilisé…  
 
Les actions liées à la thématique Agriculture, Gestion de l’espace et Forêt et filière bois ont 
été très fortement tournées vers la valorisation des produits locaux et le développemen t 
des circuits courts. Une majorité d’opérations sont tournées vers le soutien à des 
manifestations de promotion des produits et producteurs locaux, aux « Marchés au village ». 
Cependant, quelques projets plus structurants  ont été soutenus comme la structuration 
de projets, points de vente collectifs, ou le soutien aux investissements sur des outils 
collectifs, tels l’atelier de transformation de jus de Fruits porté par l’association 
Nectardéchois ou l’atelier d’abattage découpe de volaille sur Quintenas.  
Les derniers projets déposés lancent une dynamique d’approche territoriale plus 
structurante, qu’il sera fondamental de poursuivre dans le prochain projet. Il s’agit du 
diagnostic restauration collective, du projet atelier collectif laiterie Saint Agrève, de l’étude 
d’opportunité d’un espace-test en maraîchage et du rapprochement des restaurateurs et 
producteurs. 

 
Les actions qui ont ensuite le plus mobilisé résident dans le développement de l’accueil 
touristique  dans les fermes : Dynamique de mise en réseau des exploitations, soutien aux 
investissements sur les exploitations permettant un accueil de qualité, diffusion du guide 
« Accueil à la ferme », et en 2009 et 2010, l’organisation d’une saison culturelle de 
compagnies locales et régionales au sein d’un réseau de fermes : les « agri-culturelles » de 
l’Ardèche Verte. 
Les outils de gestion du foncier, et portant sur le ren ouvellement des exploitations 
agricoles ont également connu une bonne mobilisation : projets de relocalisation de 
bâtiments d’élevage, diagnostics fonciers agricoles, Comités Locaux à l’Installation (CLI)  
 
… et d’autres peu soutenues…  

 
Certaines actions ont été beaucoup moins sollicitées, notamment sur la valorisation des 
espaces  naturels remarquables, ou sur la sensibilisation et la communication sur le rôle 
de l’agriculture et de la filière bois. Cependant, quelques dossiers ont émergé en fin de 
contrat, montrant que dans ce domaine également, la dynamique a été enclenchée.   
Par contre, certaines fiches actions n’ont pas été utilisées :  

�  Valorisation des paysages / du patrimoine et de soutien à la mise en place 
d’une politique paysagère (action 53) 

�  Soutenir des projets collectifs de diversification des entreprises agricoles vers 
des activités de services (action 55) 

�  Faciliter la création de groupements d’employeurs intersectoriels (action 56) 
 
Zoom sur la filière bois  
 
La dynamique autour de la filière bois  semble en plein essor après un début difficile, avec 
un nombre croissant de dossiers déposés entre 2007 et 2010 ; c’est en effet un domaine 
difficile à structurer collectivement tant les professionnels sont esseulés dans la forêt ou au 
sein de leur entreprise de transformation.  
 
Il fallait donc avant tout développer des habitudes de travail collectif, avant même de 
pouvoir aider les professionnels de la forêt à réaliser des projets plus concrets. Cette 
mécanique est aujourd’hui en ordre de marche, c’est pourquoi, malgré la faible 
consommation des crédits, il faudra accorder une place de choix à la forêt au sein du 
futur contrat , afin de poursuivre le travail engagé sur cet espace multifonctionnel, à la fois 
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de production, mais aussi récréatif, « naturel » ou en tant que « puit carbone » luttant contre 
l’effet de serre et le réchauffement climatique.  
 
CONCLUSION 
 
PSADER : une dynamique lancée…  
 
Ces actions ont permis de sensibiliser aux enjeux territoriaux  une pluralité d’acteurs 
dépassant le cadre de l’agriculture, de contribuer à l’émergence de projets  et d’outils 
collectifs , d’anticiper le départ des exploitants (création et animation des CLI) mais 
également de favoriser la concertation  et le partenariat  au niveau local, notamment pour 
aménager harmonieusement les différents espaces de vie et d’activités (diagnostics fonciers 
des communautés de communes Vivarhône et Bassin d’Annonay. Le PSADER a induit au 
sein du Pays une forte réflexion et des avancées sur la structuration de la filière bois, avec 
notamment l’élaboration d’une Charte Forestière sur le territoire de l’Ardèche Verte. Enfin, 
ces actions ont permis d’engager une réflexion , à défaut d’actions concrètes, sur 
l’implantation de nouveaux actifs (projet pépinière maraîchère ou sur l’installation agricole, 
comme le projet de mise à disposition de terrains communaux sur Rochepaule…) 
�  Il est essentiel de continuer à soutenir ces dynamiques, en poursuivant animation et 
communication. 

  
…A consolider, et à ajuster :  
 
Cependant, certains objectifs n’ont pas été travaillés spécifiquement, notamment :  

- Favoriser et développer les démarches respectueuses de l’environnement, 
- Anticiper l’évolution de l’agriculture et aider à l’adaptation des systèmes, 

d’exploitations aux contraintes territoriales, 
- Améliorer les conditions de travail, 
- Maintenir et adapter l’offre de services à la population. 
Mais également… 
- L’éducation au développement en général, 
- Permettre une réflexion collective sur le politique de l’eau, 
- Se doter d’une réserve foncière, 
- Améliorer la performance environnementale 

 
Ces axes de travail restent pourtant d’actualité, correspondant à des enjeux du territoire 
dont la validité a été testée lors du premier contrat ; la mobilisation des acteurs sur ces 
thématiques devra donc être fortement encouragée pour le prochain projet de territoire.  
Le volet « environnement » est un sujet relativement nouveau pour les acteurs locaux, dont 
la prise de conscience s’est fait progressivement. Si cette thématique n’a pas été abordée 
lors du dernier contrat, le prochain devrait voir émerger de nouveaux projets, notamment 
pour la mise en valeur et la préservation des espaces naturels à enjeux (dont zones Natura 
2000, Espaces Naturels Sensibles). 
 

La commission évaluation du contrat a par contre clairement fait ressortir que des projets 
individuels devraient pouvoir être soutenus, quand ils répondent à un service de bien 
commun  (entretien du paysage, dynamique collective, environnement…), car ils peuvent 
entraîner une réelle dynamique collective .   
 
�  Pour plus de données d’évaluation, se reporter à l’Evaluation du CDPRA Ardèche Verte, 
mémoire de fin d’études de Michaël STEBIG et à l’ANNEXE II, listant les différents projets 
soutenus. 
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3. Autres projets sur le territoire 
 

Etudes préalables à la révision du projet de territ oire (hors thématiques 
agricoles et forestières qui apparaissent dans la b ibliographie en fin de 
document) 
 

�µ�� Schéma de Développement Touristique Durable (en cours) 

�µ�� Etude Musées (en cours) 

�µ�� Etude des Déplacements (2010) 

�µ�� Etude sur le transport de marchandises et les solutions alternatives au tout 
routier (2010) 

 
Autres projets, contrats communaux ou intercommunau x en cours  
 

�µ�� Au nord, le SCoT du Bassin d’Annonay, géré par le Syndicat Mixte du SCoT 
du bassin d'Annonay, regroupe 3 Communautés de communes : la 
Communauté de Communes Vivarhône, la Communauté de Communes du 
bassin d'Annonay et la Communauté de Communes du Val d'Ay (excepté 
Saint Pierre sur Doux). Le SCoT du Bassin d’Annonay est en cours de 
révision et devrait intégrer à terme le SCoT des Rives du Rhône. 

�µ�� Au sud, la Communauté de Communes du Tournonais, en lien avec le Pays 
de Tain l’Hermitage, devrait rejoindre officiellement le SCoT de la Plaine de 
Valence pour constituer un ensemble de 96 communes. 

 

�µ�� Le CTEF (Contrat Territorial Emploi Formation) Ardèche verte représente 72 
communes dont 8 ligériennes et 64 ardéchoises, et regroupe les cantons de 
St-Agrève, St-Félicien, Tournon, Satillieu, Annonay, Serrières, et pour la 
Loire, celui de Bourg Argental. Il a débuté en 2006. 

 

�µ�� Après un premier Contrat de Rivières de 1998 à 2003, le SIVU Ay-Ozon est 
en train de poser sa candidature pour un prochain Contrat de Rivières 
Ay/Ozon dont la mise en œuvre pourrait débuter début 2011.  

�µ�� Contrat de Rivières Cance–Deûme–Torrençon : débuté en 2004, un avenant 
devrait permettre au contrat d’être prolongé jusqu’en Avril 2011. 

�µ�� Après un contrat de rivières et un contrat de milieux mis en œuvre de 1992 à 
2002, la Communauté de Commune du Tournonais a signé en 2006 une 
convention partenariale avec les 5 Communautés de Communes du bassin 
versant  du Doux, et bénéfice d’un appui technique et financier de l’Agence 
de l’eau sur le Doux et ses 11 affluents 

�µ�� PNR des Monts d’Ardèche : La commune de Saint Agrève est pour partie 
adhérente au PNR, Saint Agrève étant une de ses villes portes. 

�µ�� Charte Forestière de Territoire : en cours de validation, elle couvrira le même 
territoire que le CDDPRA (2010).  

�µ�� Plan Climat Energie Territorial (PCET) : en cours de préparation, il couvrira le 
même territoire que le CDDPRA (2010). 

�µ�� Plans Cantonaux DFCI : Satillieu, Annonay Nord et Sud, Saint Félicien 

�µ�� Plans de Massifs : Satillieu, Boulieu lès Annonay, Vocance, Rochepaule, 
Saint Agrève, Lafarre-Nozières-Pailharès-Saint Félicien-Vaudevant (en 
cours). 
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II. UN PAYS, DES HOMMES… 
 
 
…Inégalement répartis sur le territoire, 
 

La population de l’Ardèche verte est 
fortement concentrée autour des deux 
zones urbaines  (Bassin d’Annonay et 
Tournon) et le long de la vallée du Rhône1. 
Un certain clivage du territoire est ainsi 
observable :  
- Premier plateau et vallée du Rhône : une 

densité plus forte  d’habitants, plus 
jeunes  également, marqué par une 
croissance de la population  

 
- Zone de piémonts/plateau Ardéchois : une 

population plus âgée,  des zones moins 
peuplées  avec un solde migratoire 
globalement négatif    

 
Ce clivage, qui représente bien un enjeu du 
lien « Rural-Urbain », est fortement lié à un 
relief marqué et contrasté, qui accentue les 
problématiques de la mobilité, déjà fortement 
compromises par un déficit de réseau de 
transport en commun .      

source : Etude déplacement, ITER, 2009 
 

Evolution de la population communale (1990 – 2006) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source INSEE, Ardèche Verte, Drôle des Collines 
 
Au niveau du territoire, la population a globalement augmenté entre 1975 et 2006 et 
le solde migratoire est resté positif.  
 
 

                                                 
* « rurale » dans la définition statistique = population des communes de moins de 2 000 habitants 

Chiffres clés : 
 
�  81 117 hab 
(76 000 hab 
en 1999) 
 
�  49 % de 
la population 
est rurale* 
 
�  densité 

moyenne : 
81 hab. /km² 
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Population et emplois agricoles 
 
D’après le dernier recensement agricole disponible (de 2000), le nombre 
d’exploitations agricoles  du territoire a baissé  de plus de 50 % en 20 ans, passant 
de 3425 à 1642 entre 1979 et 2000, avec une accélération depuis 1988. D’après la 
Chambre d’Agriculture, le nombre actuel d’exploitations sur le territoire devrait 
avoisiner 1500 (à confirmer une fois les résultats de RGA 2010 connus…). Ce sont 
surtout ces dernières années les exploitations bovin et caprin lait qui ont été les plus 
touchées. 
En 2000, seules 751 exploitations 2, soit un peu moins de la moitié, étaient 
enregistrées en temps que « professionnelles  », ce qui correspondait à 79 % de la 
SAU (21 530 ha sur 27350 ha). Une exploitation professionnelle est une exploitation 
suffisamment importante pour assurer à un agriculteur une activité principale et un 
niveau de revenu lui permettant de faire vivre sa famille. En pratique, pour être 
classée comme "professionnelle", une exploitation agricole doit dépasser une 
dimension économique minimale de 8 UDE3 et utilise au minimum l’équivalent du 
travail d’une personne occupée à trois quarts de temps pendant une année (0,75 
UTA) 
 
L’emploi agricole est donc profondément perturbé  depuis quelques années, la 
crise économique et financière n’épargne pas l’agriculture. 
Le contexte global est en effet défavorable, avec un constat fait au niveau national 
d’une baisse de 34 % des revenus des agriculteurs en 2009 , et de 20 % en 2008 
déjà : tendance qui se retrouve sur le territoire. Il est 
notable que même parmi les « grosses » exploitations 
laitières par exemple, avec de bons quotas et un 
fonctionnement passé fleurissant, certaines ne 
dégagent plus assez de revenus pour assurer leur 
viabilité, leur vivabilité4 et leur transmissibilité.   
 
Pour illustration, le graphique ci-contre de la Chambre 
Régionale d’Agriculture montre au niveau national 
cette chute des revenus agricoles.   
 
D’après les données datant de 2000, l’ancien 
diagnostic mettait en avant que déjà près d’un tiers des 
exploitations avaient un revenu assez faible : il est fort 
probable que ce pourcentage se soit accrû depuis.    
 
Précarité en milieu agricole et rural 
 
Peu de données précises sont disponibles sur la précarité en milieu agricole et rural. 
Cependant, les constats de terrain montrent que la précarité en milieu agricole et 
rural est présente, et en augmentation . Les années 2008 et 2009 ont été 
catastrophiques pour le monde agricole, la crise laitière a eu un impact très fort, avec 

                                                 
2  http://www.insee.fr/fr/regions/rhone-
alpes/default.asp?page=themes/dossiers_electroniques/tableau_bord/cdra/cdra_Ardeche_Vivarais.htm  
3 Unité de dimension européenne (UDE) :  1 UDE équivaut à 1 200 écus ou 1,5 ha équivalent-blé. 
4 L’activité agricole doit permettre à l'exploitant et à sa famille d'avoir une vie décente au niveau 
professionnel mais aussi au niveau personnel. 

Chiffres clés : 
 
�  Agriculteur 

exploitants = 
4% de l’emploi 

 
�  En 2000, 1782 

exploitants,  
 
�  En 2000, 1642 

exploitations  
 
�  801 temps 

complets     
(45 %) 

 
�  751 
« exploitations 
professionnelles»     
(44.6 %) 
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une nette diminution de revenus et une augmentation des demandes d’aides : les 
220 familles d’exploitants5 (non salariés) qui bénéficient en décembre 2009 du RSA, 
ne représentent environ que 50 % des demandes totales qui ont été déposées. 
Parmi les personnes qui ont déposé une demande de RSA, les sollicitations ont 
été plus fortes pour les non-salariés  (les exploitants), ce qui n’était pas le cas 
auparavant.  
 

Parmi les exploitants agricoles, repérés par la MSA en tant que personnes en 
situation de précarité, un fait marquant est le développement d’un nouveau profil de 
personnes plutôt jeunes , nouvellement installées , et intégrées dans un réseau 
professionnel. 
 
Enfin, un dernier constat est qu’il est beaucoup plus difficile d’identifier et de 
travailler sur la précarité en milieu rural , car le phénomène est souvent caché 
(aspect social) et qu’il n’y a pas de structures (type CCAS) sur le terrain ; les cas 
décelés peuvent être ainsi plus graves à cause d’un temps de détection plus long.  
 
Pluriactivité  
 
En 2000, pour les 1642 exploitations du territoire, 1 782 chefs d’exploitations et co-

exploitants étaient enregistrés, dont 801 
à temps complet (45 %). La part des 
exploitants pluriactifs est importante ; 
cependant, la part des exploitations 
ayant au moins une activité touristique  
est très faible (106 exploitations) et sont 
essentiellement concentrées sur la 
partie sud-est du territoire (voir carte).  
 
Il est important de préciser que la 
pluriactivité ne peut être une solution 
généralisable : pratiquer une activité 
complémentaire requiert du temps, que 
tous les exploitants ne peuvent fournir 
avec leur activité agricole.   
 
 
 
Source : rapport de stage de Stéphanie PRADINE 

sur l’agritourisme en Ardèche Verte, 2007 
(élaboration du Guide Accueil à la Ferme) 

 
 
 

Transmissions  
 
 Plus d’un tiers des chefs d’exploitation sont âgés de plus de 55 ans , avec en 2000 
seulement 11 % d’entre eux qui avait un successeur connu. Cet état de fait soulève 
le problème de la transmission  des exploitations ; en Ardèche Verte, tout comme 
dans les autres territoires, le devenir des exploitations lors de la transmission est 

                                                 
5 Contre 118 familles d’exploitants en mai 2009 qui bénéficiaient du RMI 

Chiffres clés : 
Données 2000 
 
�  45 % des 

exploitants 
sont à plein 
temps 

 
�  Pluriactivité 

25% des 
exploitants 

 
�  Agritourisme 

6.4 % des 
exploitants  
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souvent de contribuer à l’agrandissement de structures plutôt qu’à l’installation de 
nouveaux professionnels.  
Les travaux initiés dans les Comités Locaux à L’installation, notamment dans les 
Communautés de Communes du Val d’Ay et du Pays de Saint Félicien lors de 
précédent contrat, ont montré l’importance du travail d’identification, de 
connaissance, et d’échange avec les futurs cédants, surtout dans un cadre de 
concertation avec les élus locaux et d’ouverture à des thématiques plus vastes. Ces 
comités permettent également de débattre du devenir des exploitations, en priorisant 
la reprise par des jeunes.  
 
Installations 
 
En 2009, 12 projets d’installation 6 dans le cadre d’installations aidées ont été 
réalisés sur le territoire de l’Ardèche verte, notamment sur les territoires des 
Communautés de Communes de Saint Félicien et Tournon . Ce nombre représente 
un quart des installations aidées sur le département ; il est par ailleurs important de 
noter que les installations aidées ne représentent en 2009 que 53 % des installations 
totales ; cependant, nous n’avons pas de données sur le nombre total d’installations 
qui ont eu lieu en Ardèche Verte (pas de données sur le nombre d’installations non 
aidées).  
Par ailleurs, l’ADASEA remarque sur le département que près de 60% des 
installations aidées concernent des installations non successorales, d’où 
l’importance de continuer la mise en relation des projets des cédants et des 
candidats à l’installation. 
 
Au niveau du Point Accueil Installation7, le nombre de porteurs de projets accueillis 
sur le territoire Ardèche Verte oscille entre 39 et 47; autour d’une moyenne de 45 
personnes/an. 
Le nombre d'installations effectives (accompagnées par un conseiller d'entreprise 
avec ou sans DJA) représente en moyenne 24 % des installations réalisées sur le 
département, soit une dizaine de projets concrétisés par an .  
Les jeunes installés ont des systèmes de production principalement orientés vers les 
productions animales (surtout élevage bovin, mais  ateliers ovin/caprins en 
croissance depuis 2006).  
 
Au niveau des tendances, les installations « hors cadre familial » sont en 
augmentation  ; au niveau du département, elles représentent 58 % des dossiers 
déposés DJA, contre 42 % en 2008. Parmi les 12 installations effectives en Ardèche 
Verte, 5 se sont faites ainsi « hors cadre familial ».  
La mise en place d’une démarche de valorisation  apparaît aussi dans les projets 
d’installation puisque la moitié des projets agrées en 2009 font appel à la vente 
directe . 
 
Emplois saisonniers et question de logements 
 
En 2009, la Chambre d’Agriculture a réalisé une étude-action8 sur le logement des 
saisonniers agricoles qui intégrait un diagnostic des besoins en main d’œuvre 
saisonnières et en logements. Les données suivantes proviennent de cette étude. 

                                                 
6 Données : Assemblée Générale de l’ADASEA, 12 avril 2010 
7 Données Point Accueil Installation, Juin 2010 

Chiffres clés    
2009: 

 
Département : 
�  95 installations 
�  52 % aidées 

DJA (50) 
 
Ardèche Verte : 
�  12 installations 

aidées DJA  

�  Progression 
des installations 
« hors cadre 
familial » 
  
�  Projets 
recherchant à 
préserver la 
valeur ajoutée : 
vente à la ferme   
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L’emploi saisonnier en Ardèche représente 10 700 CDD en 2008, qui fût une année 
de mauvaise récolte, dont 75 % en cultures spécialisées (arboriculture) et viticulture. 
Ces contrats sont courts : 77 % sont d’une durée de moins de 2 mois . 
Au niveau des autres filières, les besoins sont moindres : Pour les petits fruits, il y 
eut de gros besoins dans le passé, mais la filière est en déclin ; la castanéiculture ne 
concerne que les exploitations plus spécialisées (peu sur le territoire) ; par contre, 
ces besoins pourraient évoluer à la hausse, notamment en maraîchage, qui est un 
secteur qui se développe et qui pourrait avoir de forts besoins dans le futur. 
 
Les profils des saisonniers sont variés : étudiants, saisonniers professionnels, 
saisonniers occasionnels (retraités, femmes au foyer), « nomades »…Ce sont 
essentiellement des saisonniers locaux qui travaillent sur la taille et le 
conditionnement dans les coopératives, alors que les récoltes mobilisent de la main 
d’oeuvre non ardéchoise. 
 
L’Ardèche Verte représente un des territoires les plus concernés  à la fois par 
l’emploi de main d’oeuvre agricole saisonnière, avec de forts besoins perçus par les 
exploitants agricoles, et par les besoins en logements. 
 
 

 
 

                                                                                                                                           
8 Appel à projet national de l’ANAH 
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Les besoins en logement sont les plus forts en Mai, Juin et Juillet , avec un pic 
important lors de ces mois pour le territoire (besoins plus homogène tout au long de 
l’année par exemple pour l’Ardèche Méridionale).�Le logement est devenu un facteur 
de recrutement et de fidélisation de la main-d’oeuvre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’impossibilité de remédier à des hébergements provisoires de courte durée (tentes) 
comme dans la plupart des autres départements producteurs est une source de 
difficulté pour assurer le logement des saisonniers agricoles. Les forts besoins en 
main d’oeuvre saisonnière et la faible disponibilité de logements entraînent une 
situation précaire  concernant l’accueil des saisonniers agricoles sur le territoire. 
Cette situation touche également les saisonniers nomades venant en camions, qui 
malgré une certaine autonomie, sont confrontés à de mauvaises conditions d’accueil 
(dans les communes, et chez les exploitants).  
 
Afin de remédier à cette problématique du logement des saisonniers agricoles, il est 
urgent de continuer la réflexion engagée auprès des différents acteurs concernés 
afin de trouver des solutions qui permettront au territoire d’améliorer ses 
conditions d’accueil, et de contribuer ainsi à son attractivité : une étude menée 
par la Chambre d’Agriculture il y a une quinzaine d’années évaluait sur l’Ardèche le 
travail fourni par les saisonniers agricoles à 1500 équivalent temps pleins .   
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III.  UN PAYS, DES ESPACES, DES RESSOURCES NATURELLES , 
AGRICOLES ET PATRIMONIALES  

 
 
1. Géographie 
 
Le Pays Ardèche Verte couvre une superficie de près de 92 000 ha et se caractérise 
par un relief assez marqué et contrasté, de 115 mètres d’altitude à Glun à 1388 
mètres au Grand Felletin (commune du Monestier), des types d’espaces aux 
sensibilités démographiques différentes et des accès routiers parfois difficiles. Le 
territoire se situe aux confins et à environ une heure de route de 4 importantes 
agglomérations de la Région Rhône-Alpes : Lyon, Grenoble, Valence et Saint 
Etienne. 
 
On distingue: 
 
�  Une zone montagnarde , caractérisée 

par l’altitude, des plateaux et des pentes 
très souvent colonisées par la forêt. Les 
défrichements et les terrasses 
historiques ont de nouveau fait place à 
la forêt, où l’on trouve quelques feuillus 
(châtaigniers, chênes), des conifères 
endémiques (pins sylvestres) ou 
implantés (Douglas, Sapins, Epicéas). 
On peut différencier le plateau de Saint 
Agrève (partie du plateau du Haut 
Vivarais) et les pentes du Moyen et 
Haut Vivarais. 

 
�  une zone de plateau  de plus basse 

altitude, vallonnée mais sans relief 
important. Le manteau d’altération est 
assez important pour permettre l’agriculture (plateaux du Haut et Moyen Vivrais) 

 
�  Enfin, les coteaux  marquent la descente dans la vallée du Rhône . 
 
Des zones de gorges  sont observables autour des cours d’eau (notamment le 
Doux, la Cance, l’Ay, La Daronne…) où l’érosion a été importante ; très pentues, 
elles ont été aménagées en terrasses ou colonisées par la forêt. 
 
Globalement, le territoire de l’Ardèche Verte est considéré comme une zone 
soumise à des contraintes environnementales  défavorisées , impactant la 
production agricole.  
La plupart des communes sont ainsi concernées par l’indemnité compensatoire de 
handicaps naturels (ICHN), qui est  une aide du Règlement de Développement Rural 
(RDR) accordée aux zones considérées comme défavorisées afin de contribuer à 
différents objectifs dont le maintien d’une communauté rurale viable et l’exploitation 
dans les zones soumises à des contraintes environnementales en préservant 
l’espace naturel.  

Source : INSEE 1999 
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Source :http://www.ichn-agriculture.org/carto/11_07_d07_znat_com05/ 
 
 
2. Sols 
 
Le Nord Ardèche repose globalement sur un substrat granitique, avec quelques 
gneiss rencontrés (granite altéré). Lors de la formation des Alpes, ce substrat a été 
remonté en surface, puis progressivement altéré. L’intensité de l’érosion dépendant 
notamment de la pente, certains zones plus planes, vont être recouverte d’un 
manteau d’altération plus épais formant un sol cultivable, comme les zones de 
plateau ; alors que dans les endroits les plus pentus, la roche est apparente.   
 
Les sols de l’Ardèche verte peuvent être caractérisés par : 
 
- une forte infiltration due au fait que la roche contient de multiples fractures par 

lesquelles l’eau s’écoule. D’où un sol « séchant ». 
- une très forte propension à l’érosion , ce qui implique la nécessité (du moins 

pas le passé) de construire en terrasse pour maintenir le sol dans les endroits 
pentus 

- des sols globalement acides et peu profonds  
 
Principalement base de la ressource alimentaire et ressource non renouvelable, le 
sol constitue un patrimoine à préserver . 
 
Sur des sols sensibles à l’érosion, le couvert végétal, prairies permanentes et forêts 
jouent un rôle primordial dans la limitation de ce phénomène ; ces pratiques, 
combinées à une limitation de l’emploi de pesticides, contribuent par ailleurs à 
préserver la microbiologie  du sol, qui, par la transformation de nombreux éléments, 
tels que le carbone et l'azote, a un rôle majeur dans la fertilité des parcelles. 
Les organismes microscopiques composant la biomasse microbienne des sols 
participent notamment à la dégradation des composés organiques en éléments 
minéraux assimilables par les plantes. 
 

Zone défavorisée nationales par 
communes – 2005 (ICHN) 

Montagne 

Montagne 
sèche 

Piémont 
laitier 

Bâti 

Hors Zone 
Défavorisée 

�  La faible 
capacité de 
rétention d’eau  
des sols est 
une 
problématique 
aggravée par 
l’absence de 
nappe 
phréati que, et 
l’évolution du 
climat  
 



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

18 

3. Occupation de l’espace et foncier 9 :  
 
Occupation de l’espace et tendance 

 
 
L’Ardèche verte est un territoire à 
dominante forestière et naturelle, où 
l’agriculture occupe près de 40 % de 
l’espace.  
Cependant, ces espaces agricoles 
sont soumis à de fortes pressions  :  

 
�  une dynamique d’urbanisation , variable sur 

le territoire - le bassin d’Annonay à lui seul 
concentre 35 % des surfaces urbanisées – 
mais qui contribue fortement au mitage des 
espaces agricoles ; les enjeux sont d’autant 
plus forts que les terrains visés par 
l’urbanisation correspondent à des terrains à 
bon potentiel agronomique  (plateau, zones 
planes, sols plus profonds, ensoleillement, 
accès facilité,eau…), 

      
�  l’augmentation de la surface des espaces 

naturels et forestiers, notamment sur les parties 
ouest et pentues du territoire, où on assiste à 
une véritable déprise agricole  des espaces à 
moindre potentiel et non mécanisables. 

 
 
 
 
 
 
 
Au final, les espaces agricoles sont en régression, 
sur tout le territoire, pour un total d’environ 92 ha/an 
depuis 1997. 
 
Cette problématique du foncier agricole commence 
à être pris en compte par les EPCI  : diagnostic 
PLU de Lalouvesc, les CLI du Val d’Ay et de Saint 
Félicien, plus deux Communautés de Communes du 
territoire qui sont en train de réaliser un diagnostic 
stratégique agricole ; le SCOT du bassin Annonéen 
s’empare également de la question.  

 
 

                                                 
9 Données issues du diagnostic foncier de la SAFER, Décembre 2006 

Chiffres clés : 
 
�  Foncier 

agricole : 
35 600 ha  

 
�  espaces 

urbains :      
+ 80 ha/an  
depuis 1997 

 

Chiffres clés : 
 
�  espaces 

forestiers et 
naturels :      
+ 11.6 ha/an 
depuis 1997 
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Evolution du marché de l’espace rural 
 
Les volumes financiers échangés sont en très forte augmentation, surtout dans le 
sud du territoire : +185 % entre 1996-1998 et 2003-2005 
Globalement, le prix du bâti (habitation, exploitation, dépendance…) a été multiplié 
par plus de 2 en 10 ans, ce qui reste modéré par rapport au Département. 
Cependant, cette évolution pose question quant à la capacité des exploitants à se 
rendre  propriétaire de bâti , en particulier d’habitation. 
 
Confortant la dynamique d’urbanisation observée, le marché rural est composé à 47 
% de ventes à destination résidentielle et de loisirs. Les achats par les non-
agriculteurs, de petites surfaces dans un but de loisirs ou d’agrément, croît ; ce qui 
démontre une attente croissante des particuliers en matière d’es pace. La 
demande d’habitat individuel dans les communes périurbaines en est un exemple, 
avec pour conséquences à la fois un mitage accru des terres agricoles , mais 
également une augmentation de la valeur au m2  des espaces résidentiels, de 
loisirs ou à but d’artificialisation (fracture des prix entre terres agricoles et terres en 
vue d’artificialisation).  
 
Enfin, un tiers des achats sur le marché agricole s’effectue au profit des non 
agriculteurs : ces espaces restent parfois valorisés par l’agriculture, mais très 
rarement dans le cadre de location par bail rural, le propriétaire souhaitant pouvoir 
récupérer son bien à tout moment ; ce qui est un facteur de précarité 
supplémentaire pour l’accès au foncier des agricult eurs. 
 
Le patrimoine des collectivités représente 1981 ha en 2005, dont près de 70 % sont 
détenus par les communes, puis l’Etat à hauteur de 335 ha. Toutes les communes 
du territoire sont propriétaires mais à des degrés très variables. Les achats des 
collectivités sont faibles en nombre ; la destination des biens au moment de la vente 
a fortement évolué, passant d’une majorité d’achats à destination agric ole à une 
majorité d’achat à but d’urbanisation, ce qui indique un manque de réserves 
foncières des collectivités.  
 
4. La ressource en eau 
 
Le réseau hydrographique est dense, de nombreux cours d’eau et ruisseaux 
parcourent le territoire et séparent les plateaux en de nombreuses vallées. La 
Cance, la Deûme, l'Ay, le Malpertuis, la Daronne et le Doux collectent ainsi les eaux 
du territoire de l’Ardèche Verte avant de rejoindre le Rhône.  
 
Une interdépendance étroite du régime des eaux et de la  pluviométrie 
caractérise le réseau hydrographique du territoire, dominé par des pentes abruptes 
(chute de 1 000 à 1 200 m sur un trajet de quelques dizaines de km seulement) et 
marqué par le faible pouvoir de rétention des sols en général. On observe ainsi un 
maximum automnal avec des pointes les plus dangereuses en automne et un 
second maximum en début de printemps; ainsi qu’un étiage de juin à septembre 
avec un deuxième creux hivernal moins marqué (janvier- février). 
 
 
 
 

Chiffres clés : 
 

Marché de 
l’espace rural 

 
�  Marché 

agricole :   
44 % (en 
nombre) 

 

�  Mitage des 
espaces ruraux 
 
��� �  Prix du foncier 
en hausse  
 
�  Précarité des 
baux 
 
�  Hausse des 
achats à 
destination 
d’artificialis ation  

�  Les enjeux 
de la ressource 
en eau risquent 
d’être 
exacerbés avec 
l’évolution du 
climat…  



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

20 

Carte piscicole 2008 –réseau hydrique 

 
Source : 
http://www.7ardeche.fr/pech
e-riviere-ardeche.html 
 
 
 
 
 
 
De nombreuses retenues collinaires  ont ainsi été aménagées (années 1980’s) afin 
de combler les étiages  naturellement sévères et l’absence de nappe phréatique . 
 

Les eaux ont une qualité variable sur le territoire. Elle est généralement de bonne 
qualité sur une grande partie du linéaire mais des points noirs subsistent (aval des 
agglomérations, des bourgs et des pôles industriels). 
 
Les Contrats de Rivières et procédures de gestion 
 
Aucun SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)  n’est en 
actuellement en place sur le territoire.  
 

�  Bassin versant de Ay-Ozon  : Après un premier contrat de Rivières de 1998 
à 2003, le SIVU Ay-Ozon est en train de poser sa candidature pour un prochain 
contrat de rivières dont la mise en œuvre pourrait débuter début 2011. Une étude 
complémentaire aux études prélèvements est actuellement en cours, sur les débits 
minimum biologiques , afin de pourvoir notamment définir les volumes des 
prélèvements possibles sans nuire aux écosystèmes des milieux aquatiques. 
 

�  Bassin versant de la Deûme, de la Cance et du Torre nçon : Le contrat de 
Rivières a débuté en 2004 et devait s’achever en Février 2010. Un avenant devrait 
permettre au contrat d’être prolongé jusqu’en Avril 2011. L’année 2010 est chargée 
en études, qui permettront notamment d’alimenter la réflexion du SIVU des 3 
Rivières sur les objectifs, enjeux et priorités pour le futur contrat de Rivières ; 
notamment une étude sur la qualité de l’eau  qui sera réalisée au second semestre 
2010, un inventaire des populations piscicoles  afin de repérer dans quels cours 
d’eau les populations sont inférieures aux potentiels de peuplement calculé sur 
divers indicateurs (habitats, volume d’eau, débit, …) et une étude sur les volumes 
maximum de prélèvement  encouragée par l’Agence de l’eau. Le périmètre d’action 
et les missions du SIVU pourraient évoluer et être élargis dans l’avenir. 
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�  Bassin versant du Doux : Un contrat de rivières (1992-1995) puis un contrat 
de milieux (1997-2001) ont été mis en œuvre. En 2006, la Communauté de 
Commune du Tournonais a signé une convention partenariale avec 4 autres 
Communautés de Communes du bassin versant et bénéfice d’un appui technique et 
financier de l’Agence de l’eau et du Conseil Général de l’Ardèche pour la gestion du 
Doux et de ses 11 affluents. Cette convention, contrairement à un contrat de rivières 
qui comporte 3 à 4 volets, est centrée uniquement sur l’aménagement des berges 
et les plans d’entretiens .  Tout comme pour le SIVU de l’AY/Ozon, une étude, cette 
fois portée par l’Agence de l’eau RMC (Rhône Méditerranée Corse) est en cours sur 
le Doux et le bassin de l’Eyrieux (Doux, Embroye, Turzon, Mialan, et Eyrieux) afin 
d’étudier les prélèvements  et les débits minimum biologiques , et de réaliser un 
état des lieux d’ensemble des besoins pour l’irrigation, les eaux souterraines, l’eau 
potable... 
 
Qualité des cours d’eau 
 

�µ La qualité de l’Ay et de l’Ozon  est globalement médiocre, même si elle s’est 
améliorée depuis 1994, et peut être perturbée localement par des pollutions 
phosphorées, voire azotées notamment en aval de villages, perturbations qui 
seraient pour bonne part liées aux problèmes d’assainissement.   
Par rapport au nitrate, le bassin de l’Ay ne pâtit pas d’une pollution sensible et la 
qualité de l’Ozon est considérée comme bonne; par contre, quelques résidus de 
pesticides  se retrouvent cependant en aval de stations de Sarras et Arras, en 
concentrations légèrement supérieures aux taux réglementaires : il s’agit de 
l’AMPA10 et du métolachlore11; mais, ces quantités sont considérés comme des 
résultats relativement corrects et n’ont donné lieu à aucune conclusion spécifique 
dans le rapport du bureau d’étude GAY Environnement, réalisé en 2008 pour le 
Contrat de Rivières « Ay-Ozon ». 
  
�µ Au niveau du bassin versant de la Cance, La Deûme et le Torrençon , le 
diagnostic réalisé pour le Contrat de rivières en 2003 recommandait d’orienter 
prioritairement des actions dans le domaine de l’assainissement et des pollutions 
domestiques afin d’améliorer la qualité de l’eau. IL n’y a actuellement pas d’analyses 
des résidus de pesticides dans les eaux de ces rivières.  
Malgré une forte amélioration depuis 1994, la qualité générale des cours d’eau 
(physico-chimie, hydrobiologie et micropolluants) restait très contrastée sur le bassin 
versant. Les cours d’eau situés en tête de bassin versant, exempts de pollution, ont 
été généralement évalués de bonne ou très bonne qualité. On observait ensuite une 
diminution de la qualité de l’eau d’amont en aval, les dégradations s’effectuant 
principalement lors de chaque traversée de commune. 
La problématique de la qualité de l’eau est particulièrement importante sur la Cance, 
à l’aval d’Annonay et jusqu’à sa confluence avec le Rhône (dont métaux lourds).  
 

�µ Enfin, la dernière étude qualitative du cours d’eau du Doux  date de 1997 ; il n’y a 
pas eu d’analyse qualitative globale depuis. Il existe 2 stations de suivi sur le Doux : 
l’une en amont à Labatie d’Andaure et l’autre en aval à Saint-Jean-de-Muzols.  

                                                 
10 AMPA = acide aminométhylphosphonique : Principal produit de dégradation du glyphosate, utilisé 
comme herbicide  dans l’agriculture mais également pour les espaces verts, voiries…. 
11 Métolachlore  : herbicide  de la famille des chloroacétamides (comme l’acétochlore, l’alachlore et 
diméthénamides) qui s’utilise surtout au printemps (Mars à Mai); cette substance est interdite  
d’utilisation en France par la Directive Cadre sur l’eau depuis 2003 
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Gestion quantitative des cours d’eau 
 
En plus de l’enjeu direct d’usage quantitatif de l’eau, l’état quantitatif des ressources 
constitue un enjeu « transversal » car influençant : 

- la qualité physique des habitats aquatiques  des cours d’eau (bon état 
écologique) 

- la qualité chimique  des eaux (jouant sur la concentration/dilution des 
pollutions), avec comme période critique l’étiage  

- les usages  de l’eau et milieux aquatiques et leurs potentiels d’évolution 
- mais également les activités de tourisme  (usages de la ressource pour 

canoë, baignade, pêche…) 
 
La gestion quantitative de la ressource est une des grandes problématiques du 
territoire . Depuis la sécheresse de 2003, l’état des cours d’eau s’est bien maintenu. 
Cependant, en 2009, l’été a été particulièrement sec et a fait ressortir les conflits 
d’usages.  
Cette problématique qui n’est pas nouvelle sur les bassins de l’Ay, de l’Ozon, de la 
Cance ou du Doux, et de manière plus générale, dans le Vivarais, région agricole 
ayant fortement développé ses équipements pour l’irrigation surtout depuis le début 
des années 1980. La demande en eau n’est pas qu’agricole, elle provient aussi des 
activités domestiques (eau potable, eau d’arrosage…), touristiques et industrielles, 
beaucoup plus ponctuellement. 
 

L’étude mené par le Contrat de Rivière « Ay/Ozon » sur les prélèvements et la 
gestion quantitative de la ressource eau sur les bassins versants, conduite en 3 
phases successives de 2008 à 2009, montre que le bilan global prélèvement/rejet 
sur l’année des deux bassins d’étude (Ay/Ozon) est fortement déficitaire : - 995 
milliers de m 3 ce qui s’explique par le fait que le bassin importe finalement peu 
d’eau et que les prélèvements sont conséquents. Le bassin de l’Ay accuse un déficit 
somme toute réduit et les problèmes d’assèchement récurrent de la partie aval de 
l’Ay  auraient une origine naturelle , liée à l’infiltration de l’écoulement de la rivière 
dans ses alluvions ; alors que l’Ozon  accuse un déficit très fort avec un impact très 
fort à l’étiage des prélèvements via retenues colli naires , et ceci dès l’amont de la 
retenue des Meinettes.  
 

Au niveau du Doux , les enjeux sont également très forts : conflits d’usages, étiage, 
transports solides, érosion du lit en amont (�  enfoncement du lit, déstabilise les 
ouvrages hydrauliques), exhaussement du lit en aval, diagnostic qualité/suivi 
absent…Le bassin du Doux, classé en « Zone de Répartition des Eaux  » présente 
une réglementation un peu plus stricte concernant les prélèvements en eau. En effet, 
ce classement en « ZRE » abaisse les seuils de déclaration et d’autorisation fixant 
les obligations auxquelles doivent se soumettre les préleveurs. Par ailleurs, un 
objectif d’amélioration de la gestion quantitative de la ressource en eau sur le bassin 
est fixé par le nouveau SDAGE et le programme de mesures. Des objectifs sont 
donc à atteindre d’ici 2012 (pour la mise en œuvre des actions) et 2015 (pour 
l’atteinte des objectifs). Il n’y a actuellement pas d’ASA (Associations Syndicales 
Autorisées) organisée sur le Doux. Etude en cours (2010) sur les prélèvements par 
l’Agence de l’eau.  
 
 

�  Les effets 
attendus du 
changement 
climatique 
laissent présager 
l’augmentation 
des fréquences 
et des durées de 
sécheresses ;  ce 
qui ne ferait 
qu’exacerber 
cette 
problématique et 
ses enjeux sur le  
territoire : 
�  qualité et accès 

à l’eau potable 
�  irrigation et 

production 
agricole 

�  conflits 
d’usage 

 
 



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

23 

Impact de l’agriculture et des scieries sur l’eau 
 
Dans les zones de production de polyculture et arboriculture, l’impact de l’activité 
agricole réside surtout dans les prélèvements effectués sur la ressource pour 
l’irrigation . 
La déprise, l’importance des surfaces en herbe sur les têtes de bassin versant, les 
unités d’élevage de taille moyenne et le faible développement du hors sol 
concourent à limiter les impacts de l’activité agricole sur l’eau. D’après le diagnostic 
du bassin versant de la Cance, les tendances actuelles ne montrent pas de risque 
prévisible d’aggravation. 
Il existe cependant quelques problèmes locaux : 
�  Des pollutions ponctuelles  des eaux (débordements de fosses à lisier, rejets 

de laiterie, effluents de quelques élevages hors-sol…) 
�  Des prélèvements excessifs  en période d’étiage. 
 
Les scieries , acteurs fondamentaux de la filière bois, peuvent également avoir un 
impact fort sur la ressource :  
�  colmatage du fond des cours d’eau  (au cours des dernières décennies, le 

développement des activités humaines a été à l’origine d’une forte augmentation 
de l’érosion et de l’apport de sédiments fins aux cours d’eau. En se déposant sur 
le fond des rivières, les sédiments recouvrent le substrat et comblent les espaces 
interstitiels. Lorsque ce colmatage est important, il s’accompagne généralement 
d’une diminution des effectifs piscicoles) 

�  pollutions ponctuelles  dues au traitement du bois 
 
5. Les espaces naturels 12 
 
L’Ardèche verte se caractérise plus par ses espaces ruraux, agricoles et 
forestiers d’une grande qualité paysagère , puisque plus de la moitié du territoire 
est occupé par des espaces boisés tandis que les surfaces agricoles occupent 30% 
du territoire, que par ses espaces naturels remarquables peu nombreux  (20% du 
territoire), de petite taille  mais cependant d’une grande diversité . En comparaison, 
le territoire de l’Ardèche verte se rapproche de la moyenne française en termes de 
richesse écologique, faunistique et floristique mais reste par contre très éloigné des 
moyennes départementales et régionales. 

 

                                                 
12 Données : Diagnostic Forêts et espaces naturels en Ardèche verte, Pays Ardèche verte, août-
septembre 2009 

Chiffres clés : 
 
�  Les espaces 

naturels 
remarquables 
représentent 
20% du 
territoire 
 

�  31 sites 
ZNIEFF I, 4 
ensembles 
ZNIEFF II 

 
�  15% en zone 

Natura 2000 
 
�  1 réserve 

naturelle 
nationale 
 

�  2 ENS 
 
�  1 ZICO 
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Caractéristiques des espaces naturels de l’Ardèche verte 
 
Du Rhône jusqu’aux plateaux d’altitude, l’Ardèche verte présente des espaces 
naturels qui illustrent sa position géographique de carrefour. Flore et faune  aux 
influences méditerranéennes  côtoient ainsi des espèces caractéristiques du 
Massif Central . 
Concernant l’ensemble des corniches, gorges et vallons rhodaniens, l’escarpement 
et le caractère aride de ces surfaces rocheuses  prédominent avec des formations 
de landes , boisements  ou pelouses sèches . C’est une zone de transition du point 
de vue biogéographique. Le secteur marque la limite d’aires de nombreuses 
espèces animales ou végétales à affinités géographi ques méditerranéennes . 
Reptiles, rapaces et autres oiseaux y sont particulièrement présents. Marquées par 
des espèces caractéristiques du milieu rupestre , les gorges, difficiles d’accès 
représentent également des secteurs de refuge pour une faune plus commune  
(renard, fouine, sanglier, chevreuil) qui y trouvent une certaine quiétude. Enfin, le 
castor d’Europe utilise certains des cours d’eau de ce secteur (Doux, Ay) et leurs 
milieux adjacents. On observe par ailleurs dans la vallée du Doux, un retour observé 
depuis peu d’une autre espèce patrimoniale : la loutre.  
La généralement bonne qualité des eaux en fait également des zones d’alimentation 
et de reproduction de choix pour bon nombre d’espèces piscicoles et leurs 
prédateurs (martin pêcheur par exemple). 
 
L’ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales est un 
très vaste ensemble linéaire qui englobe le lit mineur du fleuve et le lit majeur dans 
ses sections non urbanisées. L’Ardèche verte n’est que très partiellement concernée 
par cette mosaïque de milieux façonnée par les eaux. Le Rhône et ses annexes 
conservent un cortège d’espèces remarquables, insec tes, mammifères et 
oiseaux. La forêt alluviale, très liée au régime de  crues du fleuve, y constitue 
une zone de refuge, de reproduction et d’alimentati on. 
 
En remontant du Rhône vers les vallées de moyenne montagne plus à l’ouest, les 
espaces remarquables sont disséminés et variés. Les ruisseaux des Usclats, du 
Malbuisson à Vanosc ; du Nant à St Symphorien de Mahun, d’Aumas à Davézieux 
ont la particularité commune d’abriter l’écrevisse à pattes blanches . Les prairies 
humides de Terrelongue et du Grand Pré sont remarquables grâce à un type 
particulier de fougères tandis que la zone humide de Signol est riche du point de 
vue faunistique (crapaud et oiseaux remarquables). Près d’Annonay, une zone de 
prairie à Toissieu abrite deux espèces d’oiseaux rares  ; tandis qu’un autre site, à 
Pourrat, abrite une importante colonie de chauve-souris . Enfin, le suc de Clava, 
seul affleurement de serpentine de la bordure orientale du Massif central sert de 
zone refuge pour des plantes acidifuges  dont certaines particulièrement rares. 
 
Enfin, le plateau du Haut Vivarais est remarquable par ses zones humides . 
Elles sont de taille relativement importante, ce qui permet la présence de nombreux 
reptiles et amphibiens . 
Elles recèlent une végétation rare et typique  avec notamment la présence de 
plantes carnivores . Outre leur intérêt patrimonial, les tourbières par leur fort pouvoir 
de rétention d'eau, participent à la régulation des débits des cours d'eau. La 
particularité de ce site réside aussi dans la présence d'un type de zone humide rare : 
les tourbières boisées . 
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L’Ardèche verte est également caractérisée par ses chirats , éboulis rocheux formés 
lors des périodes glaciaires, qui parsèment le secteur forestier des vallées de 
moyenne montagne (vallée de la Vocance, Val d’Ay). Ces formations rocheuses sont 
remarquables et caractéristiques de la frange est du massif central. 
 
Quelles sont les zones identifiées comme remarquabl e en Ardèche 
verte ? 

 
Il existe une seule ZICO  (Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux) qui se tient, 
pour partie seulement, sur le territoire de 
l’Ardèche verte. Il s’agit de l’Ile de la Platière  
en vallée du Rhône. 
Par contre, 31 sites de type ZNIEFF I  (zones 
naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique) ont été recensés. Ce sont des 
secteurs de superficie en général limitée et 
caractérisés par la présence d’espèces ou de 
milieux rares remarquables . Ces zones sont 
particulièrement sensibles à des équipements 
ou à des transformations mêmes limitées. 
Certaines zones ZNIEFF I peuvent être à 
cheval sur 2 territoires. Elles sont 

particulièrement présentes sur la frange rhodanienne, corniches et ensemble des 
vallons et gorges perpendiculaires au Rhône . Par conséquent, 4 ensembles 
plus larges de type ZNIEFF II , incluant les secteurs identifiés en ZNIEFF I, ont été 
créés sur cette frange rhodanienne. Il s’agit de plus grands ensembles naturels, 
riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Les autres sites de type ZNIEFF I qui ne sont pas inclus dans de grands secteurs à 
enjeux ZNIEFF II, sont répartis sur l’ensemble du territoire. Mais les 3 zones les plus 
importantes en termes de superficie (> 80 hectares) sont présentes sur le plateau 
du Haut Vivarais . 
 

Outre les inventaires de type ZICO et ZNIEFF, un inventaire naturaliste des 
espèces végétales remarquables  a été réalisé sur la zone des « Hautes Vallées de 
la Cance et de l’Ay » dans le cadre de la préfiguration d’un Espace Naturel Sensible 
par le département de l’Ardèche. 
 
Quelles mesures de protection des 
zones identifiées comme remarquables 
en Ardèche verte ? 
 

La protection des zones identifiées comme 
remarquables en Ardèche verte reste 
moyenne : 
 

- Malgré un nombre modeste d’espaces 
naturels, les zones concernées par une 
mesure Natura 2000 en Ardèche verte 
atteignent 15%  de la surface inventoriée 
en ZNIEFF I et II . Il faut noter que le site 
des Affluents Rive droite du Rhône, 
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principal site par sa surface en Ardèche verte, n’a pas encore de Document 
d’Objectifs signé. Les autres sites ont tous un Document d’Objectifs qui pour 
certains a déjà été révisé. Si la mise en application des mesures n’est pas 
toujours effective, on remarque que pour les sites où l’animation a été clairement 
confiée à une structure spécialiste de la gestion des espaces naturels (CREN, 
Association des amis de la Platière), les mesures préconisées sont mises en 
œuvre. 

 
 

Les zones Natura 2000 en Ardèche verte comparées au x données nationales, régionales et départementales  
 

 
 
 
 
 
 

- Deux sites «Espaces Naturels 
Sensibles »  ont été identifiés dans le 
Nord Ardèche dans la politique du 
Département, en raison de leur richesse 
naturelle et paysagère, leur sensibilité 
(risques de dégradation), leur accessibilité 
et leur intérêt pédagogique : l’ENS 
« Hautes Vallées de la Cance et de 
l’Ay »  et l’ENS « Gorges du Doux, du 
Duzon et de la Daronne » .  
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Seul celui des « Hautes Vallées de la Cance et de l’Ay » bénéficie d’un plan 
d’actions mais qui peine 
aujourd’hui à être mis en œuvre 
hormis en forêt communale du 
Monestier. 10 zones à enjeux y 
ont particulièrement été ciblées. 
 
 
- Une réserve naturelle 

nationale  : l’Ile de la Platière 
en vallée du Rhône mais qui 
ne se situe que partiellement 
sur le territoire. 

 
 
-  Le Conservatoire Régional 

des Espaces Naturels de 
Rhône Alpes assure la gestion 
par convention de deux sites 
remarquables  : le suc de 

Clava et la colline du Châtelet. 
 
 
Trois espaces naturels sont plus particulièrement c oncernés par des habitats 
forestiers :  
 

�µ Les vallons  de la frange rhodanienne  montrent un caractère forestier avec 
65% de sa surface couverte par des forêts essentiellement de chênes verts ainsi 
qu’une végétation arbustive de genévriers. Cette végétation est le refuge de 
plusieurs espèces de rapaces. La ripisylve d’aulnes et de frênes, reconnu 
comme prioritaire quant à sa protection, est l’habitat où évolue le castor d’Europe 

 

�µ L’ENS « Hautes  Vallées de la Cance et de l’Ay  » est couverte par 76% de 
forêts dont une grande partie de peuplements artificiels de résineux très pauvre 
en biodiversité. Quelques peuplements naturels forestiers subsistent comme les 
sapinières à myrtilles et les hêtraies sapinières. Les zones les plus intéressantes 
écologiquement sont intra-forestières : mégaphorbaies, chirats, landes et trouées 
ainsi que quelques arbres âgés ou sénescents 

 

�µ Les tourbières  du plateau de St Agrève , mosaïque complexe d’habitats 
naturels, est composée d’un type de tourbières très rare : les tourbières boisées 
ou encore forêts marécageuses. 

 
Quels enjeux pour ces espaces naturels ? 
 
Les enjeux  des espaces naturels cités précédemment sont les suivants : 
 

�µ L’appropriation et la reconnaissance de ces espaces c omme patrimoine 
collectif par les élus locaux et par la population , notamment propriétaires et 
usagers, est une étape préalable indispensable à toute mesure de préservation 
efficace. 
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�µ Le potentiel de valorisation pédagogique  de ces espaces est un atout 
intéressant pour le territoire Ardèche verte qui mise sur un tourisme vert de 
qualité. 

 

�µ Conformément à la position du Grenelle de l’Environnement, la prise en compte 
de la biodiversité dans les espaces forestiers  (notamment de l’ENS) est 
nécessaire et tout à fait possible sans pour autant remettre en cause la fonction 
de production des forêts. C’est une composante à prendre en compte dans les 
documents de gestion forestière et dans les pratiques des forestiers et 
exploitants. 

 
 
6. La biodiversité 
 

Sans avoir de données spécifiques au territoire de l’Ardèche Verte, outre les 
recensements des zones ZNIEFF, Natura 2000 et ENS, la question de la perte de la 
biodiversité concerne d’une manière plus globale l’ensemble des écosystèmes de la 
planète. Selon l’article 2 de la Convention sur le Diversité Biologique (CDB), la 
biodiversité est définie comme la « variabilité des organismes vivants de toute 
origine, y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres 
écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela 
comprend la diversité au sein des espèces (diversité génétique), et entre les 
espèces (diversité spécifique) et ainsi que celle des écosystèmes (diversité 
écologique) ». 
Les activités humaines ne se résument pas à détruire la biodiversité par des 
productions massives d'un coté, et à la préserver de l'autre. Les modes de gestion 
du territoire peuvent être à la fois favorables à une certaine diversité biologique et 
aux activités humaines, et ce dans de nombreux domaines (agricole, sylvicole, 
urbain, ...). Plus spécifiquement, la biodiversité agricole  est nécessaire, afin de 
valoriser la culture de variétés adaptées à un milieu donné, améliorer la maîtrise des 
agresseurs des cultures, voire travailler sur l’adaptation au changement climatique…  
Plus généralement, c'est le développement de systèmes agricoles innovants qui 
permettra de limiter la perte de biodiversité : utilisation de rotations longues et 
diversifiées, limitation de l’usage de pesticides, utilisation de cultures associées, 
simplification du travail du sol, organisation des paysages  par la diversité des 
cultures et le maintien d’espaces semi-naturels . 
 
7. Les patrimoines 
 
Outre les patrimoines naturels, le Pays Ardèche Verte possède une multitude de 
patrimoines : bâti (corps de fermes, maisons fortes, tourelles…), petit patrimoine 
vernaculaire (autour de l’eau : ponts, béalières, puits anciens ; autour de la 
valorisation de la terre, avec la présence de terrasses en milieu urbain ou rural, de 
maisons de vignes…), mais également patrimoine industriel et technique… 
Ces patrimoines valorisent les paysages et contribuent à l’attractivité du territoire en 
valorisant des activités et des savoir-faire traditionnels ; enfin, ils représentent un 
lien symbolique entre les générations , entre les milieux urbains et agricoles . 
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IV. UN PAYS, DES INTERACTIONS ENTRE SES HOMMES ET SES 
RESSOURCES 

 

A. AGRICULTURE 
 
1. Données générales 

 
Le nombre d’exploitation a été divisé par deux  entre 1979 et 2000, passant de 
3 425 à 1 642 exploitations, alors que dans un même temps, la surface agricole 
utilisée a diminué de presque 30 % et la SAU par exploitation est passée de 11 à 17 
ha : on note ainsi un processus d’agrandissement de la taille moyenne des  
exploitations. La SAU totale était de 27 350 ha au dernier recensement agricole. 
 

Type de SAU et part dans la surface du territoire

Maraîchages, 
pommes de 
terre, fleurs  

209 ha 
1% de la SAU

Jachères     
379 ha         

1% de la SAU
Autre            
91 ha

Cultures 
permanentes 

(arboriculture) 
2007 ha        

7%
Vignes        
844 ha         

3% de la SAU

Surface 
Toujours en 

Herbe; 16738; 
62%

Fourrages       
2732 ha

10%

Céréales, 
protéagineux   

4 350 ha
16% SAU

 
 
Zoom sur l’agriculture biologique en Ardèche Verte 
 
Mi-2009, on peut compter 325 producteurs13 bio en Ardèche, également répartis sur 
le département, dont une soixantaine  sur le territoire de l’Ardèche Verte, contre 26 
en 2006 (x 2.3 du nombre de producteurs en 3 ans ). 

 
Source : Agribio 07, 2010 
 
La surface Agricole Utile (SAU) 
en Agriculture Biologique (et 
conversion) sur le territoire 
atteint 885 ha, soit plus de 3 % 
de la SAU totale , estimée à 
27 350 ha au dernier 
recensement général agricole en 
2000. Une grande variété de 
produits sont représentés 
comme en témoigne le 
graphique ci-contre. 

                                                 
13 Guide de l’Agriculture Biologique CORABIO, 2009/2010 

�  En 20 ans, 
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Au niveau du département, l’Agriculture Biologique représentait en 2000 5 % de la 
SAU du département, et devrait atteindre aujourd’hui 7% de la SAU. Cette proportion 
est de 2 % en France. 
Ces pourcentages varient d’une production à l’autre ; au niveau du maraîchage, 
11% en effet de la SAU est en Agriculture Biologiqu e ou en conversion, alors que 
ce mode de production ne représente que 1 % de la SAU en cultures permanentes 
(arboriculture ). Le nombre d’exploitations qui se tournent vers l’agriculture 
biologique est en croissance ; par ailleurs, les pratiques employés optimisent une 
valorisation agronomique des écosystèmes cultivés ; ces pratiques constituent une 
réserve que les exploitants plus « conventionnels », souhaitant s’orienter vers une 
agriculture durable ou raisonnée, peuvent utiliser : il est bien question de ne pas 
cloisonner les pratiques, mais bien d’encourager les « passerelles techniques »  
entre agriculture biologique et « conventionnelle ».  
 
2. Systèmes de production : diversités et complémen tarités 
 
Petit historique de l’évolution de l’agriculture à partir des années 50’s 14 
 
Dans les années 50’s, la grande majorité des exploitations du territoire s’étendaient 
sur des surfaces de 5-8 ha avec 4 à 6 vaches « laitières » dont 2 qui servent de 
moyen de traction attelée (éventuellement remplacées par deux boeufs dans des 
systèmes avec un peu plus de moyens). La plupart des productions étaient 
autoconsommées ou destinées à l’alimentation animale auxquelles s’ajoutaient 
quelques productions de vente. 
Au sortir de l’après-guerre, le développement industriel  dans la vallée du Rhône et 
le bassin d’Annonay crée un appel de main d’oeuvre auquel répond toute une 
génération de jeunes, provenant notamment des plus petites structures agricoles. 
Débute ainsi un long processus d’exode rural, qui affecte la région par vagues 
successives depuis 1950 jusqu'à nos jours, ainsi que le développement de la double 
activité. 
 
Au début des années 60’s, le ramassage du lait se développe dans la région, en 
commençant par le plateau. Cela incite les paysans à vendre directement leur lait à 
des laiteries plutôt que de le transformer en fromages vendus jusque là sur les 
marchés locaux. Une conséquence indirecte du recul de la transformation du lait 
à la ferme , est une tendance à la disparition de l’élevage de porcs  nourris avec le 
petit lait. 
 
L’arrivée du tracteur (en remplacement de la traction animale attelée) et de la 
machine à traire amorcent une orientation des exploitations vers un système ou 
l’élevage bovin se spécialise plutôt vers la produc tion de lait.  
De plus, l’arrivée de la motorisation a également pour conséquence l’abandon 
progressif des zones les plus accidentées du territoire, montagne (les aplats) et 
versant des vallées, où les tracteurs ne peuvent plus être utilisés. Sur ces zones, les 
cultures et les prairies fauchées sont soit remplacées par des prairies permanentes 
pâturées soit abandonnées à la friche, en dépit des aménagements en terrasses 
dont ils ont parfois fait l’objet. On observe dès cette époque le début de la déprise 
agricole dans les zones les plus difficiles. 

                                                 
14 Analyse Diagnostic de l’agriculture de la Région de Saint Victor, par les étudiants de la chaire 
Développement Agricole et Agriculture comparée de l’INA-P-G, Septembre 2006 
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L’arboriculture , notamment avec l’implantation de cerisiers en secs, débute dès les 
années 60, au niveau des bas plateaux, mais c’est avec le développement de 
l’irrigation  dans les années 70 que l’arboriculture va véritablement prendre son 
essor dans la région. D’abord le fait d’initiatives individuelles avec les lacs collinaires 
nécessitant un fort investissement, elle se serait généralisée dans un second temps 
grâce aux lacs collectifs, issus de la volonté de paysans regroupés en associations. 
 
Ces nouveaux moyens d’irrigation ouvrent de nouvelles possibilités dans la région 
pour le développement de l’arboriculture irriguée  : l’irrigation sur des sols séchant 
en altitude permet la production de pêches et cerises tardives ; elle permet dans un 
second temps l’introduction de nouvelles espèces comme l’abricot qui a de forts 
besoins d’eau en été. 
Le développement de l’irrigation ouvre également des possibilités d’intensification 
de l’élevage laitier , avec l’apparition du maïs ensilage (qui nécessite beaucoup 
d’eau car le maïs n’est récolté qu’en septembre). La spécialisation laitière a lieu de 
manière plus rapide sur les plateaux et se heurte dans les hautes vallées à la 
nécessité d’avoir accès à des terres de plateaux pour les cultures fourragères. 
 
Toutes les exploitations agricoles ne prennent pas part à ce mouvement. En 
particulier, les petites exploitations qui n’ont pas d’accès à l’irrigation connaissent 
des difficultés croissantes, tant leurs possibilités de développement vers les voies 
laitières et arboricoles sont limitées : beaucoup sont démantelées : les parcelles les 
plus favorables sont reprises par les exploitations qui se maintiennent, alors que 
celles situées en zone accidentée sont laissées à l’abandon. 
 
En 1984, les quotas laitiers  imposés par la Politique Agricole Commune ont pour 
effet de geler la production. Cela pose problème pour les exploitations en phase de 
croissance qui n’avaient pas encore réalisé d’investissement important dans 
l’élevage laitier. Certaines maintiennent leur troupeau (rendements laitiers autour de 
6500L/VL/an) et diversifient alors leur production , avec une reconversion d’une 
partie de l’élevage laitier en élevage allaitant, le développement d’une production 
arboricole sur quelques hectares, ou celui de petits élevages (poulets, lapins, etc). 
 
Dans les zones difficiles, on assiste au développement d’élevages caprin  
(notamment encouragés avec l’installation de la laiterie de Saint-Félicien). Lorsque 
l’accès à l’irrigation existe, l’arboriculture exclusive se développe, notamment les 
abricots, qui sont plantés de plus en plus haut lorsque les conditions le permettent, 
jusqu'à plus de 600m. Quelques élevages bovins allaitants se développent aussi 
dans la région, reconversion consécutive à l’abandon de la production laitière. 
 
Les systèmes de production aujourd’hui 
 
Plusieurs grands systèmes de production peuvent être identifiés en Ardèche Verte, 
caractérisant une occupation agricole de l’espace : 
 
�  La vallée du Rhône  caractérisée par l’arboriculture , la viticulture  et le 

maraîchage  
 
�  Les plateaux du Moyen et Haut Vivarais , avec une polyculture  où domine 

néanmoins la culture fruitière  ; ainsi que l’élevage laitier , notamment dans de 
grosses exploitations. On trouve également sur ce plateau des élevages de 
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volailles et porcs. Les regroupements de producteurs et les reprises d’exploitations 
vont dans le sens d’une production de qualité qui tend à bien fonctionner.  

 
�  Les pentes du Haut et Moyen Vivarais , caractérisées par l’élevage ovins et 

caprins , ainsi que par une déprise importante : la surface agricole régresse, le 
vieillissement de la population, le morcellement et l’extension du boisement 
rendent ainsi difficile la reconquête des terrains. 

 
�  Le plateau du Haut Vivarais  (Saint Agrève) ; caractérisé par une dominante bovin 

lait et viande . Autour de Saint Agrève, les exploitations bovin lait ont un quota 
moyen de 100 000 L/exploitant, utilise en moyenne 73 ha pour un troupeau d’une 
bonne trentaine de vaches laitières. Pour ces exploitations là, la diversification, la 
transformation fermière ou l’agritourisme sont faibles. 

 
L’agriculture en Ardèche Verte est donc caractérisée par une diversité 
importante  tant au niveau des systèmes de production que des produits 
locaux disponibles.  
 
Une contrepartie de cette diversité réside dans les disparités  très 
importantes au niveau des gammes de revenus agricoles  dégagés par 
ces systèmes de production.  
Ces disparités s’expliquent par des facteurs différents, notamment en terme 
de foncier, d’équipement, de mode de commercialisation et de technicité 
des agriculteurs, mais aussi par les différences d’accès à l’irrigation sur le 
plateau. 
 

Dans les systèmes très performants, on peut distinguer ceux orientés vers 
des productions arboricoles qui nécessitent moins de superficie par actif, et 
ceux orientés vers des systèmes laitiers plus spécialisés caprins ou bovins 
qui nécessitent de plus grandes superficies ; dans les deux cas nous nous 
trouvons face à des systèmes de plus en plus spécialisés. 
 

Les systèmes les moins performants sont soit associés à un autre système 
de production, soit à une autre activité, extérieure à l’agriculture. La double 
activité  est un phénomène très important dans cette région qui explique en 
partie le maintien de petites exploitations du type polyculture élevage. 
 
Il est par contre notable que la production fermière  sur le territoire du 
Pays Ardèche Verte regroupe près de 300 exploitations, qui transforment 
ainsi à la ferme et commercialisent leurs produits par vente directe.  
Tendance déjà identifiée lors du précédent diagnostic, la proportion des 
activités de production fermière dans le paysage agricole est en 
augmentation constante (découpe viande, charcuterie fermière…). 
 
En 2000, près de 25 % des exploitations du territoire produisaient sous un 
signe officiel de qualité (AOC Saint Joseph, AOC Picodon, Label 
Rouge….), les données ne sont pas disponibles aujourd’hui, mais d’après 
la Chambre d’Agriculture, ce rapport est confirmé et supérieur de nos jours 
(de l’ordre d’un tiers).  
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Les principales filières en Ardèche Verte  
 
�  FILIERE BOVIN LAIT 
          Sources : données CA07 - 2010 / PSADER Ardèche Verte - 2006 
 
La production laitière bovine  depuis le dernier diagnostic PSADER a été fortement touchée 
par la crise laitière . Près de 200 producteurs seraient présents à ce jour sur le territoire, 
possédant une SAU moyenne de 55 - 60 ha et 25 vaches laitières en moyenne. Il existe une 
grande diversité au sein des exploitations laitières, avec des quotas allant de 50 000 L à 400-
500 000 L par exploitation (300 000 L max pour des individuels), pour une moyenne autour 
de 100 -120 000 L.  
Sur les 7 entreprises qui assuraient la collecte en 2006, seules 5 entreprises  restent ce 
jour : Orlac, Danone, La Fromagerie du Vivarais, Gérentes et le Glac.  
 
Danone  a décidé de développer une collecte en production biologique  sur le territoire qui 
concernerait 10 millions de litres au total, sur l’Ardèche. Au niveau du territoire, 14 
producteurs sont en train de se convertir à l’agriculture biologique. 
Danone collecte environ 50 % de la production de la zone du plateau de l’Ardèche Verte, 
entre le sud du territoire et Annonay ; cette collecte bio ne viendrait pas en supplément mais 
en « remplacement » d’une part de la collecte actuelle. 
 
La fromagerie du Vivarais , basée à Desaignes, recherche par ailleurs 1 à 1.5 Millions de 
litre afin de développer son activité. Elle concerne essentiellement des producteurs  de 
Lamastre, Labatit, Claret…(Pays VALDAC). 
 
Par contre, le Glac collecte sur la zone de Saint Agrève et plus largement sur le plateau du 
Haut Lignon. La fromagerie s’est engagée jusqu’en 2011, mais pour la suite l’avenir de la 
collecte semble mal assuré  (récemment le Glac a déjà arrêté de collecter une dizaine de 
producteurs sur la zone, représentant 300 000 L.). La zone, située aux environs de 1100 m 
d’altitude est une zone d’exploitation difficile, comprenant de grandes pentes ; un premier 
risque serait que la collecte cesse chez les plus petits producteurs, plus isolés, qui se 
retrouveraient sans débouchés au profit de plus gros volumes accessibles.  
 

Depuis 2006, les difficultés de la filière bovin lait se sont accent uées  ainsi que 
les inquiétudes qui pèsent en matière de perspectives de développement, malgré  
certains atouts par rapport aux autres exploitations du département (50 % de la 
production et des producteurs de l’Ardèche sont sur le territoire Ardèche Verte):  
- une densité laitière supérieure à la moyenne départementale, 
- de meilleurs équipements de traite,  
- une problématique sur l’approvisionnement en eau moindre. 
 
En plus de la crise laitière , les contraintes qui pèsent sur la filière résident 
également dans l’âge avancé des exploitants, les difficultés de transmission , les 
bâtiments et équipements parfois non adaptés et les risques de déstabilisation des 
collectes . Parmi les orientations identifiées notamment par la Chambre d’Agriculture, 
l’autonomie alimentaire  de ces exploitations contribuerait à réduire les charges 
d’exploitation et donc à pérenniser ces dernières.     

 
�  FILIERE CAPRIN LAIT 
          Sources : données CA07 - 2010 / PSADER Ardèche Verte - 2006 
 
La filière caprine est également touchée par la crise laitière ; depuis 2006, le nombre 
d’exploitations a diminué (il y aurait autour de 80 producteurs actuellement contre 95 en 
2006) avec une augmentation de la production par exploitation : cette dernière est de l’ordre 
de 60-70 000 l (par exploitation).  
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La Fromagerie de Saint Félicien (Triballat), qui collecte en AOC Picodon, est actuellement 
emprise à des difficultés qui l’ont conduit à décider d’une réduction des volumes collectés 
pour 2010 de 5% par rapport au volume de 2009 (qui déjà ne correspondait pas à une année 
propice) et de ne plus accepter la production de nouvelles installations.  
 
La redéfinition de l’AOC Picodon est en cours, à priori la zone sur le territoire ne serait pas 
grandement affectée. Cependant, les prix sont considérés comme peu rémunérateurs par les 
producteurs, aussi, la tendance serait de voir les producteurs caprins sortir de l’AOC, surtout 
dans la zone de Saint Félicien.  
 

La tendance identifiée en 2006 est ainsi confirmée, sur une baisse de demande de 
lait de chèvres  sur le territoire, y compris AOC Picodon.  
Faute de perspectives de développement en matière de volume et de prix du lait, la 
diminution des charges est recherchée. Des modifications de l'assolement et de la 
stratégie alimentaire du troupeau restent aussi en question suite aux problèmes 
climatiques récurrents des dernières années. 

 
 
�  FILIERE VITICOLE 
          Sources : données CA07 - 2010 / PSADER Ardèche Verte - 2006 
 

La filière viticole en Ardèche Verte est une des filières qui fonctionne le mieux sur le 
territoire. Les problèmes de succession  sont par contre à noter, notamment liés 
aux coûts élevés des exploitations en AOC St Joseph, difficilement accessible pour 
de nouveaux candidats. La relocalisation des cépages dans le cadre de la révision 
de la zone AOC Saint Joseph lancée en 1994 est toujours en cours, et prendra fin en 
2014.  
 
Une tendance à remarquer, les caves coopératives regroupent des exploitants avec 
une moyenne d’âge élevée, sur des petites surfaces ; ces caves ont tendance à 
perdre des surfaces au profit des caves particulières, en pleine expansion . Ces 
caves particulières représentent près d’un tiers de la production AOC St Joseph. 
 
Enfin, il existe une certaine menace sur la pérennité de la mise en valeur des 
coteaux , liée à l’interdiction progressive de certaines molécules utilisées 
actuellement dans les désherbants : une réflexion sur les alternatives au désherbage 
chimique voire sur les perspectives d’évolution en agriculture biologique est ainsi 
d‘actualité. La Chambre d’Agriculture mène sur 3 ans une expérimentation dans cette 
optique sur l’enherbement des vignes, qui devrait s’achever en 2012.   
L’accueil des saisonniers agricoles présente une autre problématique d’importance à 
aborder. 

       
 
�  FILIERE ARBORICOLE 
          Sources : données CA07 - 2010 / PSADER Ardèche Verte - 2006 
 

Contrairement au constat réalisé en 2006, la filière arboricole est aujourd’hui 
marquée par une diminution à la fois du nombre d’exploitants, mais également 
des surfaces plantées.  Pour causes, des méventes , qui menacent le 
fonctionnement des exploitations ainsi que des maladies des vergers (sharka, 
bactérioses) qui se développent de manière croissante. Si les bactérioses infectent 
les vergers depuis des années, la sharka est un virus nouveau, apparu il y a 5 ans, 
qui a conduit à de nombreux arrachages sur le territoire. Les principales productions 
sont les abricots, cerises puis pommes. Un inventaire verger est en train d’être 
réalisé par la Chambre d’Agriculture.  
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Concernant la commercialisation de la production, la moitié des exploitants passent 
par une coopérative, mais ils représentent la majorité de la production ; il y aurait par 
ailleurs 160 producteurs non adhérents à une coopérative, représentant près de 900 
ha de vergers.   
Le maintien des vergers  est donc un enjeu assez fort pour la filière arboricole du 
territoire, ainsi que la recherche d’une revalorisation de la production locale . 
Tout comme pour la filière viticole, l’accueil des saisonniers agricoles présente une 
autre problématique d’importance à aborder. 

 
 
�  MARAICHAGE 
         Sources : données CA07 – 2010 
 

Peu de données sont actuellement disponibles concernant le maraîchage ; une 
cinquantaine de producteurs  sont installés sur le territoire, dont une petite dizaine 
en agriculture biologique. Ces maraîchers ont globalement des débouchés assurés ; 
la Chambre d’Agriculture fait ainsi le constat que face à la demande, le nombre de 
maraîchers est faible en Ardèche Verte. Cette filière présente ainsi des potentiels 
importants de développement,  et pourrait également se présenter comme une 
possibilité de reconversion / diversification  pour certaines exploitations en 
difficulté (élevage laitier, arboriculteurs…).  
Le Pays et la Chambre d’Agriculture sont en train de mener à ce sujet une étude de 
faisabilité pour la mise en place d’un espace-test en maraîchage en Ardèche Verte. 
L’étude menée sur la restauration collective par le Pays viendra naturellement 
s’articuler autour de ces thématiques.    
Enfin, il est à noter que l’ancien contrat a permis de soutenir la promotion et la 
valorisation de la pomme de terre par l’association La Truffole. 

 
 
�  FILIERES VIANDES 
          Sources : données CA07 - 2010 / PSADER Ardèche Verte - 2006 
 

Le développement de la filière bovin viande s’accélère  depuis 2008, impactée par la 
crise laitière. La Chambre d’Agriculture souhaite identifier les projets de 
reconversion, nombreux. La filière est de plus marquée par une volonté des 
agriculteurs à valoriser  leurs produits en circuits courts. Le projet d’atelier collectif 
de découpe /transformation est actuellement porté par des producteurs du territoire 
et accompagné par la Chambre d’Agriculture, sur Annonay.   
La production de volailles se développe également ; sur Félines, l’entreprise LDC est 
régulièrement en recherche de nouvelles productions, orientées vers la qualité : 
Label Rouge, produits biologiques. La création d’un atelier découpe volailles a été 
accompagnée par le précédent contrat sur Quintenas, ce projet collectif est en cours.  
D’une manière générale, le créneau qui s’est le mieux développé est bien la 
production et transformation fermière , avec vente en circuits courts.  
 
 

En conclusion, malgré des difficultés conjoncturelles  notables sur 
certaines filières qui fragilisent fortement les producteurs du territoire, une 
certaine dynamique de revalorisation  des produits est observable avec le 
développement des productions fermières, des circuits courts de 
commercialisation et l’émergence de nouvelles dynamiques sur certaines 
filières comme le maraîchage : fixer la valeur ajoutée localement est un enjeu 
fort. 
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Les productions fermières 15. 
 

La production fermière  sur le territoire du Pays Ardèche Verte regroupe près de 
300 exploitations, soit 20 à 30 % des exploitations totales, qui transforment ainsi 
à la ferme et commercialisent leurs produits par vente directe ; il existe sur le 
territoire une grande variété de productions, peu de spécialisations et donc une 
grande diversité de produits à proposer. 

 
On constate qu’aucune production fermière ne domine vraiment les autres. 71% 
des producteurs se répartissent sur 5 productions fermières : les fruits et légumes, 
les vins et spiritueux, les fromages de chèvre, la transformation de lait de vache et 
le miel. 
 
Tendance déjà identifiée lors du précédent diagnostic, la proportion des activités 
de production fermière  dans le paysage agricole est en augmentation constante 
(découpe viande, charcuterie fermière…). 
 
Les productions fermières sont valorisées en ventes à la ferme, et alimentent 
circuits courts et points de vente collectifs. 
D’après une étude de la Chambre Régionale d’Agriculture16, c’est sur les marchés 
que l’on trouve le plus grand nombre de produits fermiers mais on peut également 
en trouver de nombreuses références dans les magasins de produits biologiques 
ou en hyper marché. 

                                                 
15

� Bien qu’il n’existe pas à ce jour de définition rég lementaire concernant l’appellation fermière, 
certains principes partagés à la fois par les produ cteurs, les consommateurs et les pouvoirs 
public permettent de donner une définition :   
- le produit provient d’un producteur qui a le statut d’agriculteur 
- le producteur est responsable de son produit et en assure la maîtrise, le suivi et la traçabilité en 
apposant sa signature 
- les conditions d’emploi du terme « fermier » ne sont pas liées à un mode de commercialisation. 
(Source : chambre d’agriculture 07), 2007 
�

16 Source : L’avenir agricole de l’Ardèche du jeudi 30 août 2007, N°3391, p24  
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Les Industries Agroalimentaires du territoire  
 
Le territoire de l’Ardèche Verte est doté ou bénéficie de l’influence de proximité d’un 
nombre non négligeable d’industries agroalimentaires collectant, transformant et/ou 
commercialisant des produits dont l’approvisionnement en matières premières 
impacte le territoire.  
 

Ces structures sont autant de potentiels  qu’il serait fort intéressant d’explorer afin 
de développer des partenariats pouvant proposer  des débouchés aux produits 
locaux . Elles représentent par ailleurs autant des pôles d’activités du territoire à ne 
pas négliger lors du développement d’autres formes de commercialisation ou dans la 
recherche de débouchés.  
 

La carte ci-dessous représente au moment de l’élaboration du diagnostic, un état 
des lieux de ces outils fondamentaux pour le territoire, qu’il sera nécessaire de 
compléter et d’affiner, notamment en prenant compte les ateliers de transformation 
gérés directement par des producteurs ou regroupements de producteurs (dont les 
CUMA).      

 
Note : Le projet d’atelier de transformation de jus de fruits Nectardéchois a été appuyé par le 
précédent PSADER en tant qu’atelier collectif de transformation réunissant un groupe de 
producteurs ; cet atelier est en train d’évoluer vers un statut de SCIC, en partenariat étroit 
avec la commune de Pailharès. 
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Les circuits courts en Ardèche Verte  
 

Développer les circuits courts de commercialisation était un des grands axes du dernier contrat. 
Depuis 2006, les deux points de vente collectifs alors présents, la « Main Paysanne » et 
« Bionacelle » ont fortement progressé, avec une croissance de leurs ventes qui perdure et les 
amène à rechercher de nouveaux locaux pour s’agrandir. Par ailleurs, deux points de vente 
collectifs ont également ouvert à la mi-2010 : l’un sur Saint Jean de Muzols, sur le bassin de 
consommation de Tournon ; et l’autre sur Villevocance. De la même manière, les marchés de 
producteurs ou marchés à la ferme se développent.   
Les projets d’outils collectifs de découpe/transformation s’inscrivent également dans cette 
dynamique : localiser production, transformation et consommation sur le territoire, devient un 
enjeu fort de développement, inscrivant les circuits courts dans une démarche plus 
transversale , interrogeant également les liens avec les questions de l’alimentation  et de la 
santé , de la valorisation et du maintien de l’agriculture , de l’approvisionnement en produits 
locaux, de la structuration  de l’offre et des liens sociaux entre producteurs, artisans, 
transformateurs locaux, consommateurs et habitants du Pays. Enfin, ceci correspond à une 
demande de la population, dont les choix alimentaires s’orientent de plus en plus vers des 
produits locaux et de qualité.  
La restauration collective en Ardèche Verte représente également un potentiel de valorisation 
locale des produits du territoire ; pour la fourniture de plus de 10 500 repas /jour . Une étude 
plus précise de la demande (établissements et cuisines, tout scolaires, hôpitaux et maisons de 
retraire) est en cours, par le travail d’une étudiante accueillie par le Pays Ardèche verte jusqu’en 
août 2010. 
 

3. Une agriculture multifonctionnelle…  
 

Outre le fait d’être au cœur des enjeux alimentaires du territoire, en valorisant les ressources 
locales pour assurer une production que les habitants veulent de plus en plus retrouver et 
consommer localement, l’agriculture apparaît comme un garant du cadre de vie et de l’image du 
Pays. L’agriculture a façonné les paysages  de l’Ardèche verte : paysages viticoles sur les 
coteaux de la vallée du Rhône, paysage arboricoles, prairies des plateaux…, leur diversité 
constitue ainsi de réels atouts écologiques et touristiques. 
Pourtant, ces paysages sont menacés : la déprise agricole d’une part qui sévit depuis des 
années, entraîne l’enfrichement progressif des terres agricoles abandonnées et ainsi la 
fermeture des paysages (apparition de paysages plus austères, disparition de points de vue…).  
La pression urbaine d’autre part contribue à une modification nette des paysages, marquée par 
une artificialisation croissante des milieux.  
L’importance de l’agriculture dans l’attractivité du territoire s’observe de même dans l’attrait 
touristique que suscitent les spécificités agricoles locales, comme les AOC pour le vin et le 
fromage. Développer une offre de qualité en s’appuyant sur les filières qui constituent la force 
du territoire (produits de terroir, randonnée, tourisme fluvial, patrimoine naturel, paysages, 
tourisme industriel,…) devient ainsi un enjeu fondamental de l’agriculture, mais également des 
autres secteurs d’activités, dont le tourisme.  
L’arrivée de nouveaux résidents, la concurrence entre les différents types d’espace et le 
développement de l’activité touristique rendent nécessaire l’affirmation d’une identité territoriale 
et l’organisation d’une concertation entre acteurs et co-utilisateurs de l’espace et de manière 
plus générale des ressources naturelles, afin de répondre au mieux aux attentes de chacun. 
Afin d’entretenir et conserver des paysages ouverts, mêlant surfaces agricoles et parcelles 
boisées, il est nécessaire de conserver et favoriser une activité a gricole dynamique , qui 
contribue indéniablement au développement économique du territoire et à la préservation du 
cadre de vie de tous les habitants et à l’attractivité du territoire. Il est donc plus jamais 
nécessaire de reconnaître et faire valoir ces différents rôles de l’agriculture, et d’encourager 
cette contribution au bien commun. 
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B. FORET ET FILIERES BOIS  
 
1. Données générales : un territoire composé à 45% de forêt 
 

Les forêts présentes sur le territoire de 
l’Ardèche verte ne forment qu’une part 
d’un massif plus vaste à cheval sur le 
Pilat (en Loire), le Velay oriental (en 
Haute-Loire) et le Haut Vivarais-
Boutières (en Ardèche). Au sens de 
l’Inventaire Forestier National, le Pays 
se situe sur trois régions forestières 
différentes : la région « Côteaux du 
Nord Vivarais » à l’est, la région 
« Chaîne des Boutières » à l’ouest, et la 
région « Bordure montagneuse de 
l’Eyrieux » au sud. La surface boisée du 
territoire représente 41 958 Ha, soit un 
taux de boisement de 45% en 
moyenne  mais le taux de boisement 
varie de 9% à 86% selon les 
communes. La forêt est récente en 
Ardèche verte faisant suite au 
phénomène de déprise agricole de la 
2ème moitié du XXème siècle et elle 
progresse depuis continuellement sur le 
territoire. 

 
Ont été déterminées sur le territoire quatre unités forestières 17, qui permettent de 
caractériser et de localiser les différents secteurs « homogènes » de forêt présents 
en Ardèche verte : une unité forestière collinéenne 
de basse altitude  (surface orange sur la carte), une 
unité forestière collinéenne de moyenne altitude 
(surface jaune), une unité forestière montagnarde 
de pente  (surface verte) et une unité forestière 
montagnarde de plateau  (surface bleue).  
 
Schématiquement, les unités forestières d’altitude ont 
des caractéristiques proches des forêts productives du 
Massif Central tandis que les unités forestières de 
moyenne et basse altitude se rapprochent plus des 
forêts méditerranéennes peu productives.  
 
Au total, ce sont près de 120 000 m³ de bois , dont 
40% issus de l’unité montagnarde de pente, qui 
seraient mobilisables réellement chaque année , en 
tenant compte de l’exploitabilité des parcelles mais 
sans tenir compte évidemment de la gestion sylvicole 
effectivement menée sur le territoire. 
Les forêts en Ardèche verte sont majoritairement 

                                                 
17 Données : La ressource forestière et sa gestion en Ardèche verte, CRPF-ONF, 2010 

Chiffres clés : 
 
 
 
41 958 ha  de 
surface 
boisée 
 
45% : taux 
de boisement 
moyen sur le 
territoire 
Ardèche 
verte 
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composées de résineux (70%)  : peuplements de pins sylvestres, de sapins et 
épicéas et de douglas. Les feuillus (30%)  sont présents essentiellement à basse 
altitude (hêtres, châtaigniers, chênes). 

 
La qualité des bois  actuellement produits est moyenne  en Ardèche verte (qualité 
palettes et qualité énergie/trituration dominent) mais la marge de progression  est 
grande, en particulier dans les zones productives, compte tenu du manque de 
gestion important constatée dans les forêts du territoire. 
 
Avec plus de 98% de surface appartenant à des propriétaires priv és, la forêt 
privée est majoritaire sur l’Ardèche verte. 15 670 propriétaires forestiers  ont ainsi 
été recensés. La surface moyenne par propriétaires  est environ de 3 ha. Plus 
de 80% d’entre eux ont moins de 4 ha. La propriété forestière est donc 
extrêmement morcelée, avec un grand nombre de propr iétaires forestiers à 
qui appartiennent une multitude de petites parcelle s. Par voie de 
conséquence, peu de propriétaires s’intéressent aujourd’hui à le ur forêt et sa 
gestion . Et dans le cas contraire, les difficultés à créer et entretenir une desserte, 
les aléas climatiques (tempêtes, incendies et dégâts neige) et plus largement les 
conséquences sanitaires d’un changement climatique déjà visible, sont autant de 
facteurs de découragement  pour les plus motivés.18 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
18 Données : La ressource forestière et sa gestion en Ardèche verte, CRPF-ONF, 2010 

Chiffres clés : 
 
�  98% de surface 

forestière 
appartenant à 
des 
propriétaires 
privés 

 
�  15 670  

propriétaires 
forestiers 

 
�  3 ha : Surface 

moyenne par 
propriétaires 

 
�  27% des forêts 

sont des unités 
de moins de 4 
ha et 
appartiennent à 
80% des 
propriétaires 

 
�  27% des forêts 

sont des unités 
de 4 à 10 ha et 
appartiennent à 
13% des 
propriétaires 

 
�  27% des forêts 

sont des unités 
de 10 à 25 ha et 
appartiennent à 
5% des 
propriétaires 

 
�  19% des forêts 

sont des unités 
de plus de 25 
ha et 
appartiennent à 
1% des 
propriétaires 



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

41 

2. Un territoire doté d’une filière forêt-bois à co nforter 19 
 
Une filière rurale au poids socio-économique relati f 
 
Avec 110 entreprises de petite taille  (3,5% des entreprises implantées en Ardèche 
verte) pour près de 465 emplois , l’Ardèche verte a la chance d’avoir une filière bois 
bien représentée  sur son territoire de l’amont à l’aval. Le bois reste une activité 
rurale qui est importante pour certaines zones isolées du territoire. A l’image des 
statistiques régionales, le poids de la filière  n’en reste pas moins limité  dans 
l’économie du Nord Ardèche. Malgré cela, des entreprises industrielles de taille 
importante , situées à proximité immédiate du territoire, participent également 
activement à la dynamique économique de la forêt et de la filière bois de l’Ardèche 
verte. 

 
Du point de vue géographique, la répartition 
des entreprises suit une certaine logique, de 
la ressource forestière vers les bassins de 
consommation : 
- les 25 entreprises de travaux forestiers 
sont essentiellement situées dans les 
secteurs les plus forestiers de l’Ardèche 
verte à savoir le plateau du Haut Vivarais, la 
Vallée de la Vocance et celle du Val d’Ay 
- les 18 entreprises de 1 ère transformation 
se concentrent essentiellement dans la 
vallée de la Vocance (la ½ des sites) puis 
dans les autres vallées de moyenne 
montagne (Vallée de la Deûme, Val d’Ay, et 
Pays de St Félicien). Seule une unité se 
trouve plus éloignée de la ressource c’est à 

dire en vallée du Rhône. 
- les entreprises de transport de 
grumes intervenant sur l’Ardèche 
verte sont logiquement situées à 
la fois à proximité de la ressource 
forestière et des unités de 1ère 

transformation. Elles viennent des 
Boutières (Intres, Borée), des 
communes des départements 
limitrophes (Dunières et Tence – 
43), de la Vallée de la Vocance (3 
entreprises) et une exception plus 
éloignée dans la Vallée du Rhône 
(Tournon sur Rhône) 
- Enfin, les 59 entreprises de 2 ème 

transformation (Charpente et 
menuiserie) et les 4 négoces 
restent situées dans de petites 
communes, mais sont largement plus présentes dans les bassins de consommation 
                                                 
19 Données : Diagnostic La filière bois en Ardèche verte, Pays Ardèche verte- FIBOIS Drôme-Ardèche, 
2010 

Chiffres clés : 
 
Filière forêt 

bois 
 
�  110 

entreprises 
 

�  465 emplois 
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et à proximité des voies de communication, en particulier en Vallée du Rhône 
(Tournon sur Rhône) ou sur le plateau le surplombant (Etables, St Victor...) ; à 
proximité d’Annonay et dans son aire d’influence (Peaugres, Quintenas, St Alban 
d’Ay, St Cyr, Villevocance...) 
 
 
Couvrant des champs d’activités traditionnels de l’ amont à l’aval 
 
La filière bois présente sur l’Ardèche verte est largement tournée vers des activités 
traditionnelles  : abattage-débardage  chez les Entreprises de Travaux Forestiers, 
débit de palettes et charpente traditionnelle  chez les scieries, ébénisterie et 
pose de charpente  pour la 2ème transformation. Néanmoins, quelques 
entreprises artisanales de la 2ème transformation se tournent aujourd’hui 
progressivement vers l’ossature bois ou encore la menuiserie passive . 
 
 
�  ENTREPRISES DE TRAVAUX FORESTIERS 
 

Concernant les Entreprises de Travaux Forestiers, il existe une forte 
prédominance des activités  d’abattage et de débardage . En termes de 
mécanisation, les entreprises sont surtout équipées de tracteurs forestiers 
destinés au débardage. 2 entreprises du territoire ont développé une activité 
d’abattage mécanisé avec des pelles équipées de têtes d’abatteuse. 7 
entreprises parmi les 19 enquêtées par le Pays Ardèche verte ont diversifié 
leurs activités : production de bois chauffage, entretien des espaces verts. 
Par contre, très peu d’entreprises de travaux forestiers ont développé une 
activité de plantation et de travaux sylvicoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  SCIERIES 
L’activité principale des scieries de l’Ardèche verte est également classique 
puisque tournée vers le débit de charpente  avec 9 scieries positionnées sur 
cette activité, essentiellement dans un fonctionnement de commandes sur 
liste. Seule 3 produisent également du débit de charpente standard .  
6 unités de production, dont 2 appartiennent à la même entreprise, travaillent 
dans le secteur de l’emballage  avec le débit  et parfois le montage de 
palettes .  
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L’activité d’emballage est très spécialisée puisqu’une seule entreprise a une 
activité secondaire de débit de charpente  et propose des prestations 
(trempage – séchage palettes). Au contraire, les scieries positionnées sur le 
débit de charpente ont plus tendance à se diversifier : 7 ont développé des 
activités secondaires (en particulier le débit d’emballage qui permet de 
valoriser les bois de moindre qualité), 7 ont une offre de prestations 
conduisant à proposer des produits plus élaborés (rabotage, trempage ou 
séchage) et 3 une activité de revente. 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
 
 
 
 
 
�  ENTREPRISES DE LA 2EME TRANSFORMATION  
 

 
Côté aval de la filière bois, les 60 entreprises de 2ème transformation 
sont plus disparates . 
Du côté de la menuiserie – ébénisterie, elles sont souvent positionnées dans 
le surmesure  (escaliers, meubles...). Côté charpente, hormis une entreprise 
de fabrication de charpentes industrielles  (fermettes), les entreprises 
restent attachées à un savoir-faire lié à la charpente traditionnelle . 
Nombreuses sont les entreprises de charpente qui sont polyvalentes dans le 
domaine du bâtiment (activités de couverture, etc...) 
Le niveau d’équipements et de services développés p ar les entreprises 
de 2ème transformation est variable.  Une enquête FIBOIS Ardèche – 
Drôme menée en 2009 sur les 2 départements révèle qu’a priori une seule 
entreprise du territoire a aujourd’hui un bureau d’études intégré, mais par 
contre un petit nombre s’est équipé de centres d’usinage à commande 
numérique, de raboteuses ou encore de séchoirs, mais il semble, malgré tout 
que la majorité des entreprises travaillent avec des équipements 
traditionnels. 
Concernant les nouveaux marchés que représentent l’ossature bois  et les 
maisons basse consommation, un petit pool d’environ 5 entreprises 
artisanales s’est positionné sur ce créneau. Ces entreprises se 
professionnalisent petit à petit dans ce domaine d’activités qui demandent de 
nouvelles compétences. Deux autres entreprises se sont créées en 2007 en 
Nord Ardèche avant de déménager côté Drôme/Isère, faute d’atelier relais 
localement pour les accueillir et en raison d’une forte demande dans ces 
départements. 
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�  NEGOCES 
 

 
Les 2 négoces enquêtés par le Pays Ardèche verte sont, quant à eux, 
chacun positionnés sur une activité différente : 
- l’un sur le bois de menuiserie et ébénisterie haut de gamme  avec une 
prestation de séchage et de pré-usinage à façon, 
- l’autre sur le bois d’importation, bois sciés et bois reconstitués  pour 
menuiseries industrielles ou artisanales avec également une prestation de 
séchage. 
Deux autres négoces ont également leurs sièges sociaux en Ardèche verte 
tout en ayant des points de vente et de stockage en Isère ou en Drôme le 
long de la Nationale 7 : 
- l’un est également positionné sur l’importation de bois bruts ainsi que de 
bois reconstitués (carrelets, lamellé-collés...) ou de produits finis  
(bardage, lambris...) 
- l’autre spécialisé dans le négoce et le pré-usinage de panneaux bois , 
ainsi que de bois d’importation  à destination des professionnels, industriels 
et particuliers. 

�
�

Une filière qui rencontre des difficultés 
 

Les flux de bois entrant dans les scieries locales proviennent essentiellement du 
massif forestier sur lequel se situe l’Ardèche verte. L’export de bois local vers 
d’autres régions françaises n’a pas 
pu être vraiment mesuré. On peut 
dire néanmoins qu’il existe pour le 
douglas et le bois de trituration. A 
l’inverse, à l’image du phénomène 
constaté en France, le bois entrant 
dans nos entreprises de 2ème 
transformation provient de 
l’étranger pour près de 70% des 
volumes. Il y a donc une vraie 
rupture entre l’amont et l’aval de 
la filière bois locale .��
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Outre cette rupture entre l’amont et l’aval de la filière bois, des 
dysfonctionnements sont également constatés en forêt : l’approvisionnement 
de la filière dépend de la bonne volonté des propri étaires forestiers à gérer 
et exploiter leurs bois, hors la majorité d’entre e ux se désintéressent de 
leur forêt . 

 
Par ailleurs, l’instauration de relations commerciales de confian ce sur la 
vente et l’achat de bois est handicapée par de fort s individualismes et des 
pratiques anciennes  (en matière de cubage) source de flou.  

 
En outre, des maillons clés à l’amont de la filière sont aujo urd’hui 
extrêmement fragilisés :  

- d’une part les entreprises de travaux forestiers en raison des prix peu 
rémunérateurs, de leur fort isolement et des conditions de travail difficiles.  

- d’autre part les scieries qui peinent à évoluer, à trouver leur place dans 
une filière désormais très industrialisée et mondialisée et à s’adapter à de 
nouveaux débouchés plus exigeants. Disposant d’essences intéressantes 
(épicéa, douglas, sapin, cèdre...), l’industrie de 1ère transformation de 
l’Ardèche verte valorise pourtant majoritairement ses débits vers des 
produits de faible valeur ajoutée  (palettes, charpente...). 
 

 
Exemples de variation des prix en fonction de la qu alité 

 
-  enfin, les transporteurs de bois qui font face à un durcissement de la 

réglementation. 
 
La filière bois dans son ensemble souffre finalemen t de son isolement et 
de la méconnaissance des décideurs publics et acteu rs économiques du 
territoire à son encontre . Les incompréhensions de part et d’autre peuvent 
concrètement engendrer des conflits , par exemple autour du passage d’engins 
lourds sur les routes communales ou encore autour de la question de l’entretien 
des pistes forestières. La forêt pourtant largement présente est par ailleu rs 
très peu perçue comme une ressource locale et un at out pour le 
développement du territoire . 
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3. Un territoire qui doit développer une logique de  
multifonctionnalité tenant compte des fonctions non -
productives de la forêt 

 
Les écosystèmes forestiers contribuent à l'équilibre planétaire et au bien-être de la 
société : stockage du CO2, protection de la ressource et de la qualité de l’eau, 
réservoir de biodiversité et refuge pour la faune et la flore, production d'oxygène et 
épuration de l’air, contribution à l'équilibre d'un territoire et à son identité paysagère 
et au bien-être des populations, dimension patrimoniale des arbres remarquables... 
En Ardèche Verte, trois espaces naturels sont plus particulièrement c oncernés 
par des habitats forestiers  : les vallons de la frange rhodanienne, l’Espace Naturel 
Sensible « Hautes Vallées de la Cance et de l’Ay », et les tourbières du plateau de 
St Agrève. Aujourd’hui, la protection de ces espaces n’est pas encore effec tive 
dans la mesure où les décideurs et acteurs locaux n’ont que peu pris conscience de 
la richesse de leur patrimoine naturel et de l’intérêt de les protéger et les valoriser.  
Au-delà de ces 3 sites plus remarquables, les notions générales de biodiversité 
forestière, d’impact paysager de la sylviculture, d e prise en compte du 
changement climatique dans la gestion, etc…, sont p eu répandues et restent à 
développer . Pour autant, quelques projets de valorisation pédagogique  grand 
public de la forêt et du patrimoine naturel en Ardèche verte ont néanmoins émergés 
récemment et sont à encourager. 

D’autre part, le mode de vie de plus en plus urbain de nos sociétés a pour 
conséquence d'attirer le public vers la nature. Ce besoin, accompagné d'une forte 
prise de conscience sur la nécessité de protéger les écosystèmes, est à l'origine de 
la demande grandissante de disposer d'espaces ruraux a ccueillants . La forêt , 
au même titre que d'autres milieux naturels, est très sollicitée  de ce point de vue. 
Le constat est flagrant en Ardèche verte avec le développement croissant des 
sports de nature  sur le territoire. La randonnée est désormais organisée avec 3 
topoguides et près de 1 500 km de sentiers balisés. Les sports motorisés, moins 
encadrés mais de plus en plus présents, posent quant à eux des problèmes 
croissants vis-à-vis des propriétaires privés et des autres usagers.  

Enfin, n’oublions pas sur le territoire les pratiques anciennes et encore largement 
répandue de la chasse  et de la cueillette de champignons . 

Perspectives  : 
 
Pour valoriser au mieux cette ressource locale et durable, le Pays 
Ardèche verte s’est lancé depuis 2007 dans la réalisation d’une Charte 
Forestière de Territoire . Prévue par la Loi d'Orientation Forestière du 9 
juillet 2001, cette Charte est avant tout une démarche de concertation  
qui permet à tous les acteurs, élus, professionnels, usagers de la forêt, 
de travailler à un plan d’actions commun mené sur le long terme , le 
préalable à la mise en place du plan d’actions passant par un diagnostic 
complet de la forêt et de la filière bois. L’enjeu est fort puisque la Charte 
Forestière doit permettre d’identifier les atouts et les points de blocage 
sur le territoire, d’instaurer un dialogue et une concertation sur les 
thématiques liées à la forêt, et de réaliser des actions concrètes. En bref, 
il s’agit de bâtir et de mettre en œuvre collectivement une vraie stratégie 
de territoire  en la matière.  

Définition : 
 
La logique de 
multifonctionnalité 
prend en compte 
les fonctions 
autres 
qu’économique de 
la forêt, ou 
« fonctions non-
productives », qui 
englobent sa 
dimension 
environnementale 
ainsi que les 
« services à 
caractère social, 
culturel et récréatif 
en matière de 
tourisme, de cadre 
de vie et de 
loisirs ». 
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Zoom : La forêt paysanne 
 
La forêt paysanne correspond à l'ensemble des formations boisées qui sont 
gérées par les agriculteurs . 
Sur le territoire Ardèche verte, la Chambre d'Agriculture de l'Ardèche et le CRPF ont 
réalisé un diagnostic  sur la forêt paysanne, afin de mieux la connaître et de pouvoir 
proposer un programme d'actions en adéquation avec les besoins et attentes 
recensés.  
Le travail a été mené sur une dizaine de communes  du périmètre de l'Ardèche 
Verte, communes présentant à la fois une surface forestière importante et une 
activité agricole néanmoins bien  présente.  
Le croisement des fichiers, propriétaires forestiers/exploitants agricoles a permis de 
dresser une liste de 50 personnes  qui ont été enquêtées individuellement.  
�

 
 
Les résultats de l’enquête ont démontré les points suivants : 
 

- La présence d’aucun gestionnaire  (experts / coopératives / techniciens 
forestiers) chez les exploitants agricoles ; 

 

- 10% des exploitants adhèrent à une association fore stière  (Groupement 
des Sylviculteurs du Haut Vivarais) ; 

 

- 90% des exploitants agricoles utilisent leur forêt à des fins personnelles  
(bois de chauffage, piquets, auto-construction). Moins de 10% d'entre eux 
vendent du bois bûche, et la vente reste localisée au voisinage ; 

 

- 50% des agriculteurs sont équipés en treuil et/ou f endeuse  ; 
 

- 70% des exploitants agricoles et propriétaires fore stiers donnent accès 
aux parcelles boisées à leurs animaux  (parcelles à proximité des prairies, 
« confort » ombragé, entretien des sous-bois) ; 

 

- Le manque d'herbe en saison estivale  est une réalité chez certains 
exploitants agricoles mais ce déficit n’est pas comblé par la gestion actuelle 
de l’accès aux sous-bois. 



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

48 

Les préconisations à l’issue de cette enquête ont été : 
 

- De ne pas développer le sylvo-pastoralisme mais plutôt le pâturage en 
forêt  

 
Comment ? Par de l’information et des formations destinés aux éleveurs pour une 
meilleure connaissance du potentiel fourrager que peuvent offrir ces surfaces 
boisées avec les bovins et ovins ; et par la valorisation des espaces à travers une 
approche collective (associations foncières pastorales) 
 

- De gérer et de valoriser les parcelles forestières 
 
Comment ? En informant les propriétaires sur les possibilités d’amélioration 
forestière en introduisant des essences productives avec des objectifs de bois 
d’œuvre ; en informant sur les acteurs du bois qui peuvent intervenir (gestionnaires 
et entreprises de travaux forestiers) et sur les débouchés 
 

- De développer la valorisation du bois en bois énergie 
 
Comment ? En valorisant des résidus des coupes de bois pour approvisionner la 
filière bois déchiqueté en place (entreprises spécialisées en bois énergie) et en 
cours de structuration de manière collective (plateforme du Haut Vivarais 
notamment) ; en incitant à la mise en place de chaudières bois énergie chez les 
agriculteurs pour l’autoconsommation (chauffage habitations et besoins en eau 
chaude des ateliers) 
 
Les perspectives que présente ainsi une optimisation du pâturage sous couvert 
forestier présentent une valorisation possible entre agriculture et forêt ; qu’il sera 
important de mieux connaître , notamment sur les modalités plus techniques de 
gestion, de partager entre les acteurs  (agriculteurs, professionnels agricoles ; 
forestiers, ONF …) et d’encourager .  
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CHANGEMENT CLIMATIQUE  ET EMISSION DES GES  
 
Comme toutes activités économiques, les activités agricoles et forestières ont un 
impact sur les ressources naturelles, tant qualitatif que quantitatif. Par ailleurs, elles 
contribuent aux émissions de gaz à effet de serres, facteur reconnu du changement 
climatique, problématique majeure qui mobilise de plus en plus l’attention de la 
communauté internationale et de l’ensemble de la société. 
Réciproquement, l’agriculture  et la forêt se retrouvent dépendante et menacée par 
les modifications du climat.     
 

1. Changement climatique : constats sur le territoi re 
 
Suite aux sécheresses sévères de 2003, 2005, 2006 et 2009, l’INRA et la Chambre 
d’agriculture de l’Ardèche ont mené, au sein du programme CLIMFOUREL qui réunit 
également des territoires du grand Sud, une analyse sur l’évolution du climat et sur 
son impact plus spécifique sur la production fourragères.  
Les données analysées sur l’Ardèche Verte proviennent de la station de Colombier 
le Jeune, recueillies de 1980 à 2008.  
 
Les constats témoignent :  
 
�  Tendance à l’augmentation de la température moyenne de + 1,6 ° C en 30 ans  

sur la région d’étude, 
augmentation surtout 
constatée au printemps 
(Avril, Mai, Juin), ce qui 
pose particulièrement 
problème car 
coïncidant avec la 
période végétative des 
plantes. 

 
 
 

Source : CLIMFOUREL, Chambre d’Agriculture, 2010 
 
 
�  Alternance marquée d’années chaudes et froides (variations interannuelles) 
 
�  Augmentation importante de l’évapotranspiration  des plantes de + 130 mm/an 

soit un besoin accrue de + 1300 m3 /ha. 
 
�  Accroissement des risques d’évènements extrêmes  (tempêtes, incendies, fortes 

chutes de neiges…). 
 
�  Concernant la pluviométrie, pas de tendance statistique marquée sur la 

pluviométrie annuelle globale mais une répartition modifiée  sur les mêmes 
périodes et par ailleurs une variabilité importante d’une année sur l’autre.  
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Source : Présentation ONF, avril 2010 
  
 
Impacts sur l’agriculture 
 
Emmanuel Forel, responsable de ce programme au sein de la Chambre d’Agriculture 
remarque par ailleurs que la forte variabilité interannuelle  observée (alternance 
années froides ou chaudes, pluviométrie) ne permet pas aux agriculteurs de réaliser 
ce constat du changement sur leur exploitation, qui leur permettrait de remettre en 
questions les pratiques et penser l’adaptation : un fort travail de sensibilisation sera 
ainsi sûrement nécessaire pour une avancée progressive. 
 
Une des conséquences directes de ces changements réside dans l’aggravation 
marquée du déficit hydrique des plantes  (un été qui s’allonge) et concernant 
l’élevage, un raccourcissement de l’utilisation des prairies.   
Dans ce cadre là, et prenant en compte l’état actuel de la ressource en eau du 
territoire, les tensions existant autour de l‘usage de l’eau ne pou rront que 
s’accroître . Il est ainsi urgent que les différents utilisateurs de la ressource puissent 
se réunir et décider en concertation d’une gestion de la ressource.  
 
Etant donnée que la pluviométrie est relativement abondante sur le territoire en 
automne surtout, mais également au printemps, une des pistes d’intervention 
ressortie du programme CLIMFOUREL serait de stocker l’eau en hiver pour 
l’utiliser en été.  Les retenues collinaires sont proposées comme possibilité, sous 
condition qu’elles soient bien réalisées, à savoir, installées en dehors des cours 
d’eau pour ne pas barrer leur flux, et avec un débit réservé en été. Une optimisation 
de la gestion des prairies, la recherche de variétés moins consommatrices sont 
également proposés.  
 
 

Pluviométie St Marcel les Annonay
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�  Evolution du 
climat : un 
besoin en eau 
accrue des 
végétaux ….   
Des usages 
encore plus 
conflictuels ? 
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Impacts sur la Forêt 
 
Selon le Rapport 2009 du Département Santé Forêts pour la moitié Nord de 
l’Ardèche, l’état sanitaire des forêts s’est dégradé depuis plus d’une décennie, 
essentiellement pour des raisons climatiques.  
Les déficits hydriques importants  ont touchés fortement les douglas et les pins, ce 
qui a pour conséquences un affaiblissement des arbres  ; qui sont soumis par la 
suite à des attaques fréquentes par les scolytes et autres parasites , jusqu’au 
dépérissement  final. 
Enfin, une modification des essences est déjà constatée sur le territoire (régression 
des Epicéa, Douglas… au profit d’essences plus méditerranéennes) ce qui laisse 
présager une modification future importante des paysages , avec notamment un 
développement des feuillus au détriment des conifères. Ce qui ne va pas sans 
interpeller sur la valorisation future des forêts du territoire, sachant que les bois de 
charpente et plaquette proviennent aujourd’hui des conifères, les feuillus ne 
fournissant essentiellement que du bois de chauffe. 
 
Les préconisations de l’Institut pour le Développement Forestier pour le secteur 
géographique de l’Ardèche Verte portent sur les essences : 
�  Epicéa à éviter et Douglas à ne maintenir qu’avec prudence pour les zones à 

précipitations supérieures à 800 mm,  
�  Mélèze et pins laricio à développer pour les zones à précipitations supérieures à 

700 mm  
et sur la sylviculture :  
�  Éclaircir plus fortement pour éviter la concurrence en eau 
�  Réduire l’âge de la récolte quand l’avenir des peuplements incertains 
�  Favoriser une futaie plus jardinée et mélangée moins sensible dans sa globalité. 
 
 
2. Emissions de gaz à effet de serres (GES) 
 
Impacts de l’agriculture sur les émissions du terri toire 
 
L’agriculture représente 19% des émissions nationales de GES (dont plus de la 
moitié sous forme de N2O ou « protoxyde d’azote » provenant principalement de 
l’épandage d’engrais). 
 
Au niveau du territoire Ardèche Verte, l’agriculture représente 21 % des émissions 
de GES (données EQUINEO, Mai 2010), qui concernent essentiellement des 
émissions non énergétiques, sur lesquelles il est globalement plus difficile d’agir. 
88 % des GES sont émis par le secteur de l’élevage  ; surtout bovin (majoritaire 
par ailleurs sur le territoire) et proviennent des phénomènes de méthanisation, 
digestion et déjection des animaux.  
La production de GES est liée pour 8 % aux intrants utilisés sur les cultures , 
engrais et pesticides ; la production céréalière en particulier représente 45 % des 
émissions de GES dans les cultures (voir graphe ci-après). 
 
Le diagnostic des émissions de GES mené sur le territoire par EQUINEO permet de 
préciser par ailleurs que 12% des émissions de GES du secteur concernent 45% de 
la Surface Agricole Utile (SAU) ; la production du territoire est principalement 
extensive. 
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Origine des émissions de GES du secteur agricole 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Source : EQUINEO, Mai 2010 
 
Afin de limiter les émissions de GES, les principales pistes restent de jouer sur la 
consommation énergétique, directe et indirecte , des exploitations (raisonner les 
apports d’engrais, encourager la pratique du pâturage, travailler sur l‘autonomie 
alimentaire des exploitations, optimiser l’utilisation, l‘entretien et la mutualisation des 
équipements agricoles, améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments…) et 
d’encourager des pratiques culturales alternatives  ; l’agriculture biologique 
pouvant en être un exemple.  
 
Le bureau EQUINEO a ainsi identifié sur le territoire les grands enjeux suivants :  
 
Enjeux d’atténuation :  
�  Agir sur les pratiques d’élevage : travail sur l’alimentation ; économie d’énergie 
�  Agir sur les pratiques agricoles : travail sur l’utilisation d’intrants dans les zones les 

plus intensives (autonomie en matière d’intrants ; résidus agricoles) 
�  Maîtrise de la consommation d’énergie 
 
Enjeux d’adaptation  
�  Adaptation des pratiques culturales et d’élevage aux risques climatiques    
�  Connaître et préserver le potentiel de captage des prairies 
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Forêt et émissions de GES sur le territoire 
 
 
Le transport du bois représente une part importante des émissions de GES  et un 
enjeu particulièrement fort sur les industries de 2ème transformation; en effet, à 
l’image du phénomène constaté 
en France, le bois entrant dans 
nos entreprises de 2ème 
transformation provient de 
l’étranger pour près de 70% des 
volumes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, le bois construction, de par les caractéristiques du territoire (45 % de 
surfaces boisées), est une piste particulièrement intéressante de valorisation de la 
filière dans les années à venir. Son développement, en substitution d’autres 
matériaux classiques (béton, acier) contribuerait à une atténuation des émissions de 
GES.  
 

Analyse comparative des conséquences environnementales entre le bois, 
l’acier et le béton utilisés pour la construction d’une maison unifamiliale. 
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Partant de ces constats, le bureau EQUINEO a identifié sur le territoire les grands 
enjeux suivants : 
 
Enjeux d’atténuation :  
�  Développer les filières bois-énergie et bois-construction,  
�  Réduire la dépendance aux énergies non renouvelables et polluantes pour les 

industries de 1ère transformation,  
�  Diversifier les débouchés (principalement les produits connexes du bois-industrie) 
 
Enjeux d’adaptation  
�  Permettre une évolution des pratiques de gestion forestière 
�  Maintenir le potentiel de puits de carbone  
 
Pour répondre à ces enjeux, différentes pistes d’actions sont mises en exergue : la 
valorisation locale de la ressource forestière , la préservation des espaces 
forestiers , la mise en avant des fonctions non-marchandes de la fo rêt  (qui 
permet de lutter contre l’érosion, et d’agir pour la préservation de la biodiversité), la 
pérennité et le maintien des entreprises du bois  sur le territoire, la mise en place 
et la valorisation de modes de gestion garantissant  une qualité optimale . Cf. 
Plan Climat Energie Territorial Ardèche verte (EQUINEO). 
 
 
Stockage carbone 
 
L’agriculture et la forêt sont des secteurs économiques qui, à la différence des 
autres, ont le pouvoir de capter le carbone de l’air pour le stock er dans la 
végétation et les sols (ex : les cultures pérennes sont des « puits » de carbone), et 
représentent une source de production d’énergie renouvelable  par la production 
de biomasse : bois-énergie, biogaz par méthanisation... 
 
Des études de l’INRA montrent que l’usage des terres et le choix des pratiques 
culturales affectent directement la capacité de l’activité agricole à stocker du 
carbone,  via la synthèse de la matière organique à partir du CO2 de l’air.  
 
Le travail restreint des terres, la pérennité des prairies maintiennent des stocks de 
carbone élevés : il est donc également possible de limiter les émissions de GES en 
jouant sur la capacité de stockage des sols, facilité par certaines pratiques 
culturales.  
 
Dans tous les cas, ces nouvelles fonctionnalités de l’agriculture et de la  forêt  
doivent être prise en compte dans la valorisation de ces secteurs ; elles peuvent par 
ailleurs représenter une piste intéressante pour la diversification des acti vités et 
un revenu complémentaire non négligeable , tout en accordant une attention 
particulière à l’évaluation globale et au dimensionnement de tels projets, qui doivent 
rester cohérents avec la finalité recherchée et éviter certaines dérives  qui sont déjà 
observables (dimensionnement excessif de bâtiments agricoles pour les productions 
d’électricité photovoltaïques…). 
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Conclusion  : Les secteurs agricoles et forestiers sont fortement impliqués 
dans la problématique du changement climatique : à la fois premières 
victimes de l’augmentation de la variabilité climatique et de la température, et 
émetteurs de GES (N2O, CH4 et CO2), les enjeux sont forts, concernant à la 
fois l’adaptation de ces secteurs aux modifications du climat, déjà constatées 
sur notre territoire ; et une réduction des émissions de GES.  
 
La Chambre d’Agriculture accompagne les agriculteurs souhaitant mener des 
diagnostics énergétiques sur leurs exploitations, un premier pas vers un 
travail de remise en question des pratiques visant une moindre 
consommation d’intrants et d’énergies.  
 
La diffusion et la vulgarisation de pratiques plus respectueuses de 
l’environnement et moins consommatrices en énergies dans l’agriculture et la 
forêt devient un enjeu fort, tout comme la recherche et la mise en oeuvre 
d’adaptations au changement climatique, qui, à terme, deviendront sûrement 
inévitables.  
 
Les rôles de ces secteurs dans le stockage du carbone et la production 
d’énergies renouvelables peuvent présenter des pistes intéressantes pour la 
diversification des activités ; par ailleurs, l’utilisation de BRF (Bois Raméal 
Fragmenté) qui valorise à la fois la filière bois et permet d’enrichir le sol tout 
en limitant l’invasion d’espèces parasites aux cultures, ou le développement 
de l’agroforesterie/sylvopastoralisme sont autant d’alternatives impactant 
l’agriculture et la foret, tout en favorisant les écosystèmes.  
 
Enfin, il est important de noter que certains produits agricoles peuvent 
également être utilisés comme « éco-matériaux », notamment dans la 
construction (paille, chanvre, laine…). Le territoire de l’Ardèche Verte fut 
d’ailleurs dans le passé une zone traditionnelle de production de chanvre (à 
l’origine du nom « chenevrier »), qui servait à alimenter les industries de 
papier et l’industrie textile du Vivarais.  
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V. ENJEUX ET OBJECTIFS POUR LE FUTUR CONTRAT  
 

A. AGRICULTURE  
 
Les atouts… 
 

�µ Un accroissement de la demande en produits locaux, de qualité, 

�µ Un contexte au niveau national encourageant l’introduction de produits locaux 
notamment dans la restauration collective,                                                                                                                           

�µ Une agriculture diversifiée, sur un territoire aux écosystèmes variés 

�µ Près d’un tiers des exploitations produisant sous un signe de qualité : AOC St 
Joseph, AOC Picodon, Agriculture Biologique, Label Rouge… 

�µ Importance et croissance de la production fermière 

�µ Présence d’associations dynamiques, de groupements d’employeurs et de 
services de remplacement 

�µ Croissance de 2 points de vente de produits et installation de 2 nouveaux, avancée 
sur deux ateliers de transformation collectifs sur la filière viande, réussite de 
l’atelier Nectardéchois  

�µ Un réel potentiel de consommation de produits en circuits courts 

 
… et contraintes de l’agriculture sur le territoire  
 

�µ Des filières en difficulté (filière laitière, arboriculture), des exploitations avec des 
revenus modestes, à la baisse  

�µ Plus d’un tiers des exploitants âgés de plus de 55 ans et seulement 11% d’entre 
eux avec un successeur connu 

�µ Un manque d’organisation et de structuration de filières de relocalisation de la 
production, un manque de valorisation des produits via certaines filières actuelles 

�µ Une organisation du travail à améliorer : développement faible de formes 
sociétaires, logement des saisonniers agricoles… 

�µ Un manque d’identification ou de lisibilité de certains produits 

�µ Une pression foncière élevée sur certains secteurs, à l’opposé des zones en 
déprise et des paysages qui se ferment  

�µ Une pression forte et des conflits d’usages sur les ressources (foncier, eau…) qui 
risquent de s’accentuer avec l’évolution des conditions climatiques 

�µ Réciproquement, un impact sur le climat et les émissions de GES à réduire : une 
mission environnementale accrue 

 
Suite à ce diagnostic et à l’animation menée dans le cadre de groupes de travail, un projet 
stratégique a été défini à travers des enjeux et objectifs en matière d’agriculture et de 
développement rural du territoire Ardèche Verte. 
 



 

                                                                         Diagnostic Stratégique Agricol e - Juillet 2010 

                                                                                              
 
 

57 

Axe de travail et orientations  
 
Le diagnostic du territoire permet d’identifier trois axes de travail sur le territoire de 
l’Ardèche verte à prendre en considération dans le futur projet de territoire.  
 
Axe 1 : Territorialiser l’activité agricole : produ ire, fixer la valeur ajoutée, 
consommer local,  et recréer du lien social à trave rs une alimentation de qualité  
 
Les circuits courts permettent de repenser les dynamiques territoriales et les liens entre 
les différents acteurs du développement local. De par la diversité des productions et de 
l’orientation du plus en plus choisie par des agriculteurs de valoriser une production 
fermière, encourager les circuits courts de commercialisation et plus largement structurer 
des filières localisée s répond à différents besoins et préoccupations du territoire, liés aux 
développement rural, dont le maintien de l’agriculture , la gestion de l’espace  et la 
question alimentaire . Enfin, cela répond également à une demande croissante de 
produits de qualité et de proximité des habitants.  
Par ailleurs, tous les producteurs ne souhaitant et ne pouvant s’orienter sur une 
production fermière (et vente directe), un enjeu fort est d’impliquer les entreprises, artisans 
et commerçants pour introduire plus de produits locaux et développer les ventes locales. 
La production agricole passe par le maintien et le développement des exploitations du 
territoire ; s’installer, c’est déjà trouver du foncier : cet axe de travail est donc en lien étroit 
avec l’axe 2. 
 

Sur notre territoire il s’agira bien d’un côté de développer la qualité des produits locaux et 
de travailler sur leur visibilité/traçabilité, de favoriser et développer des démarches 
respectueuses de l’environnement, mais également valoriser les savoir-faire locaux tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire. 
D’un autre côté, la diffusion de produits locaux des producteurs aux habitants du territoire 
passe nécessairement par une structuration de l’approvisionnement .  
Les produits locaux peuvent être valorisé en soutenant les circuits courts de 
commercialisation , il s’agira alors de soutenir la transformation fermière (ateliers 
collectifs de transformation…) mais également   d’utiliser les réseaux existants, de 
mieux impliquer les entreprises sur l’utilisation de produits locaux ou développer 
l’utilisation de produits locaux dans la restauration collective et de favoriser les liens 
entre producteurs et artisans, transformateurs locaux, acteurs du tourisme… 
Enfin, sensibiliser, informer, accompagner les élus et public sur les enjeux de 
l’alimentation, de l’agriculture, de l’introduction des produits locaux (…) est une étape 
fondamentale, tout comme mener une réflexion et encourager l’émergence de projets sur 
la consommation responsable  ou consomm’action, sur l’accès à une alimentation  
locale et de qualité pour les populations les plus pauvres (groupements d’achat…). 
 
Et comme les circuits courts, du champ à la table, peuvent aussi être pertinents pris 
réciproquement, une réflexion et des projets de valorisation des déchets organiques / 
verts/ alimentaires pourraient être accompagnée (compostage, lombri/co-compostage…). 
 
Axe 2 : Préserver le foncier agricole et conforter le rôle central de l’agriculture dans 
la dynamique et l’attractivité du milieu rural 
 
Cet axe met l’agriculture au cœur de la vie en milieu rural et reconnaît son rôle « moteur » 
dans la dynamique du territoire. 
Il s’agit pour l’Ardèche verte d’accroître sa connaissance sur l’utilisation des 
espaces agricoles; et mettre en place des outils de gestion du foncier , afin notamment 
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de protéger des terrains agricoles cohérents dans l’optique de soutenir l’activité et 
l’installation  agricole.   
IL s’agit ainsi d’aider les agriculteurs à s’adapter aux contraintes territoriales, et 
d’améliorer les conditions de travail, le cadre de vie et l’accueil en milieu rural. Le 
maintien des populations, des services et des activ ités en milieu rural  est une 
condition nécessaire, avec une attention particulière à porter aux personnes fragiles 
(personnes âgées, enfants, personnes en situation de précarité).  
 
Soutenir la production agricole, c’est aussi rechercher des solutions de diversification  
pour certaines exploitations ; que ce soit dans le développement de nouvelles filières, ou 
dans la diversification des activités agricoles vers des activités de services, d’accueil, 
d’entretien des paysages et du cadre de vie… 
 
Enfin, et car l’agriculture façonne nos paysages, il s’agit de soutenir des projets 
d’entretien, de valorisation de ces espaces  agricoles et naturels et de valoriser les 
paysages et petits patrimoines de l’Ardèche Verte, témoins des activités notamment 
agricoles du passé et d’aujourd’hui (terrasses, béalières…), et qui contribuent à 
l’attractivité du territoire. 
 
Axe 3 : Préserver le territoire, gérer de manière c oncertée les espaces et ressources 
naturelles 
 
Façonner des paysages, interagir avec l’environnement et les écosystèmes mais 
également les contraintes du territoire, contribuer à la préservation de la biodiversité, 
atténuer les émission de GES, énergies renouvelables…, les fonctionnalités de 
l’agriculture sont multiples et ses rôles, à l’interface des écosystèmes et de l’activité 
humaine, décisifs dans la gestion des ressources du territoire.   
 
Il s’agit ainsi d’une part :  

- de favoriser et développer les démarches respectueuses  de l’environnement ,  
- d’encourager la pratique de l’agriculture biologique et les transferts de 

techniques agronomiques  (« passerelles ») avec l’agriculture « conventionnelle »  
- de limiter les émission des GES, d’optimiser/limiter la consommation d’énergies 

sur les exploitations et de rechercher et mettre en œuvre des mesures 
d’adaptation au changement climatique 

- de sensibiliser agriculteurs, public et élus sur ces questions liant l’agriculture aux 
ressources naturelles, et donc plus généralement de soutenir des projets 
d’éducation à l’environnement et au développement d urable .  

- de protéger des espaces naturels , fondamentaux dans la préservation de la 
biodiversité, et garant d’un cadre de vie de qualité (concept de couronne verte…) 

 
Par ailleurs, il est essentiel de créer un cadre de concertation , de sensibilisation, des 
différents acteurs et usagers de ces espaces et des ressources ; notamment l’eau, afin 
d’anticiper sur les conflits d’usages.  
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B. FORET-FILIERE BOIS 
 
Les atouts… 
 

�µ Une forêt productive et très présente : les forêts ont de bons potentiels de 
production et sont correctement équipées d’un réseau de dessertes. 

�µ La filière-bois tient une place plus importante en Ardèche verte que dans le reste 
du département en particulier dans le secteur de l’exploitation forestière et de 
l’industrie de 1ère transformation. 

�µ Le bois matériau en très forte progression 

�µ Le bois énergie un potentiel local très important 

�µ La percée de l’éco-habitat et des professionnels du bois et des artisans du 
bâtiment qui s’emparent de ce nouveau marché  

�µ Un bassin de consommation pour la 2ème transformation 

�µ La forêt, un patrimoine touristique et un cadre de vie : rôle touristique et récréatif 
de la forêt 

�µ La forêt, un paysage, un espace multi-fonctions 

 
… et contraintes de la forêt et de la filière bois sur le territoire 
 

�µ Un poids économique qui reste modeste : en Ardèche, elle représente en chiffre 
d’affaire 2/3 de l’agriculture et ¼ du tourisme. 

�µ Un morcellement parcellaire : 98% des forêts appartenant à des propriétaires 
privés ; 80% des propriétaires possédant moins de 4 hectares. 

�µ Des petites entreprises peu adaptables : la petite taille des entreprises du territoire 
ne favorise pas l’innovation et l’adaptation aux nouvelles exigences du marché 
tournées vers la qualité et la standardisation. 

�µ Une approche filière qui fait défaut, notamment manque d’articulation entre 
industries de 1ère et industries de 2ème transformation. 

 
Le diagnostic de la Charte Forestière de Territoire a mis en exergue trois enjeux majeurs  
sur le territoire de l’Ardèche verte à prendre en considération dans le futur contrat. Il s’agit 
d’œuvrer pour une filière bois dynamique, solidaire e t cohérente qui valorise les 
bois locaux ; de placer la forêt et le bois au cœur de la dynamique du territoire 
Ardèche verte ; et de passer d’une forêt subie à une forêt gérée et valor isée 
durablement  sur le territoire. 
 
Œuvrer pour une filière bois dynamique, solidaire e t cohérente qui valorise 
les bois locaux 
 

Il s’agit pour l’Ardèche verte de pousser la filière bois  à changer de visage, de l’aider à 
se tourner vers l’avenir . L’enjeu est de taille, il s’agit de tenter d’enrailler la rupture 
nette entre l’amont et l’aval de la filière bois  constatée en Ardèche verte comme sur 
l’ensemble du territoire français. Pour œuvrer pour une filière bois plus dynamique, 
solidaire et cohérente qui valorise les bois locaux, il s’agira alors :   
- de clarifier les pratiques et favoriser le dialogue  au sein de la filière bois 
- de favoriser la modernisation et la professionnalisation  des entreprises de la forêt et 
de la transformation du bois 
- de favoriser l’émergence de projets structurants  pour la filière permettant la 
valorisation des bois locaux. 
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Placer la forêt et le bois au cœur de la dynamique du territoire Ardèche verte 
 

Malgré l’omniprésence de la forêt dans les paysages de l’Ardèche verte, sa prise en 
compte reste marginale dans les politiques locales et les projets menés sur le territoire. 
Méconnaissance et incompréhension peuvent même être à l’origine de conflits locaux 
difficiles à démêler.  
La prise en compte de la forêt sera facilitée par une meilleure connaissance de la forêt et 
la filière bois par l’ensemble des acteurs et de la population du territoire qui peut 
permettre, dans certains cas, de favoriser le dialogue entre élus, propriétaires, 
professionnels du bois et usagers de la forêt autour de problèmes concrets. 
 

Une meilleure prise en compte de la forêt, de sa multifonctionnalité, de sa richesse 
patrimoniale sera favorisée par l’émergence d’une offre touristique, pédagogique et 
culturelle sur le thème de la forêt . 
 

En outre, pour atteindre les objectifs précédents relatifs à la filière bois, l’implication du 
territoire doit être entière. Il s’agira donc de développer  en Ardèche verte l’usage des 
bois locaux en particulier bois énergie et bois con struction . 
 

Pour finir, pour assurer la mise en œuvre effective des actions de la Charte de Territoire, 
pour coordonner les actions des différents partenaires et pour garantir la prise en compte 
de la forêt dans les politiques locales, il semble indispensable de conserver les moyens 
humains d’animation  de la Charte Forestière Ardèche verte.  
 
Passer d’une forêt subie à une forêt gérée et valor isée durablement 

L’Ardèche verte a un double enjeu à relever en matière de forêt et de gestion forestière: 

1) pallier au très fort morcellement de la forêt et au  désintérêt actuel des 
propriétaires  privés  
 

L’accent sera mis en particulier :  
- sur la communication  vers de la multitude de propriétaires et l’usage de la pédagogie 
de manière à décloisonner le monde forestier aujourd’hui assez peu accessible pour les 
non-initiés 
- sur des projets concrets  permettant aux propriétaires une gestion facilitée  (Plans 
Simples de Gestion groupés, création et entretien durable des pistes forestières)  
- sur la recherche des solutions de gestion et valorisation des bois pour les secteurs 
moins productifs  
 

2) promouvoir une gestion durable de la forêt pour auj ourd’hui mais aussi pour 
demain en prenant notamment en compte dès à présent  les conséquences du 
changement climatique  
 

Rappelons la définition de la gestion durable des forêts proposée par l'Organisation des 
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) : « La gestion durable des forêts 
signifie la gestion et l'utilisation des forêts et des terrains boisés d'une manière et à une intensité 
telle qu'elles maintiennent leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, 
leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour le futur, les fonctions écologiques, 
économiques et sociales pertinentes aux niveaux local, national et mondial, et qu'elles ne causent 
pas de préjudices à d'autres écosystèmes ».    
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C. PROGRAMME D’ACTIONS 
 

Enjeu 1  : Ancrer les activités agricoles et forestières au territoire Ardèche Verte 
 
Enjeu 2  : Conforter le rôle central de l’agriculture et de la forêt dans la dynamique 
et l’attractivité du milieu rural  
 
Enjeu 3  : Préserver le territoire, promouvoir une gestion durable des ressources et 
encourager des pratiques agricoles et sylvicoles responsables  

 
Programme d’actions du projet de développement agri cole et rural Ardèche Verte  

 

Enjeu 1  : Objectif Stratégique 1.A  : Territorialiser l’activité agricole : produire, 
fixer la valeur ajoutée, consommer local et recréer  du lien social à travers une 

alimentation de qualité  

Sous objectif 1.A-1 : Valoriser les produits locaux et encourager la qualité des produits et 
systèmes de production 

Sous objectif 1.A-2 : Organiser les marchés et les réseaux de distribution afin de valoriser 
les ressources et produits locaux 

Sous objectif 1.A-3 : Créer du lien social autour de la question alimentaire 

 

Enjeu 2 : Objectif Stratégique 2.A  : Préserver le foncier agricole et conforter le 
rôle central de l’agriculture dans la dynamique et l’attractivité du milieu rural 

Sous objectif 2.A-1 : Favoriser l’installation agricole par une offre foncière cohérente et 
disponible 

Sous objectif 2.A-2 : Appuyer les agriculteurs à s’adapter aux contraintes territoriales 

Sous objectif 2.A-3 : Améliorer les conditions de travail, de vie et d’accueil en milieu rural 

Sous objectif 2.A-4 : Promouvoir le rôle de l’agriculture dans la production d’espaces et de 
paysages de qualité 
 

Enjeu 3  : Objectif Stratégique 3.A  : Préserver le territoire, gérer de manière 
concertée les espaces et ressources naturelles 

Sous objectif 3.A-1 : Développer l’agriculture biologique et les démarches respectueuses de 
l’environnement 

Sous objectif 3.A-2 : Favoriser la concertation et le partenariat au niveau local pour 
aménager les différents espaces, préserver et valoriser les ressources 

Sous objectif 3.A-3 : Préserver, aménager et gérer les espaces, les ressources et les 
paysages 
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Programme d’actions de la Charte Forestière  Ardèch e Verte  
 

Enjeu 1 : Objectif Stratégique  1.B  : Œuvrer pour une filière bois dynamique, 
solidaire et cohérente qui valorise les bois locaux  

Sous objectif 1.B-1 : Clarifier les pratiques et favoriser le dialogue au sein de la filière bois 

Sous objectif 1.B-2 : Favoriser la modernisation et la professionnalisation les entreprises 
de la forêt et de la transformation 

Sous objectif 1.B-3 : Favoriser l’émergence de projets structurants pour la filière 
permettant la valorisation des bois locaux 
 

Enjeu 2 : Objectif Stratégique  2.B  : Placer la forêt et le bois au cœur de la 
dynamique du territoire Ardèche verte 

Sous objectif 2.B-1 : Faire connaître la forêt et la filière bois à l’ensemble du territoire 

Sous objectif 2.B-2 : Favoriser le dialogue entre élus, propriétaires, professionnels du bois 
et usagers de la forêt autour de problèmes concrets 

Sous objectif 2.B-3 : Promouvoir et favoriser l’usage des bois locaux sur le territoire 

Sous objectif 2.B-4 : Favoriser l’émergence  d’une offre touristique, pédagogique et 
culturelle sur le thème de la forêt 

Sous objectif 2.B-5 : Animer la Charte Forestière de Territoire pour sa mise en œuvre 
effective 

 

Enjeu 3  : Objectif Stratégique 3.B  : Passer d’une forêt subie à une forêt 
gérée et valorisée durablement 

Sous objectif 3.B-1 : Intéresser les propriétaires à leurs forêts, à sa gestion et sa 
valorisation 

Sous objectif 3.B-2 : Sensibiliser les différents acteurs forestiers à une gestion durable 
des forêts 

Sous objectif 3.B-3 : Mettre en œuvre des projets concrets en forêt productive 

Sous objectif 3.B-4 : Favoriser l’exploitation de la forêt grâce à un réseau de desserte 
suffisant et entretenu  

Sous objectif 3.B-5 : Proposer des solutions pour la gestion et valorisation des espaces 
boisés peu productifs 
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Programme d’actions du PSADER 2010-2017 Ardèche 
Verte 

 
 
 
 
 

Enjeux PSADER Objectifs stratégiques 
Fiches 
actions 

PSADER 

Liens avec les 
enjeux du CDDRA 

 

OS 1.A : Territorialiser l’activité 
agricole : produire, fixer la valeur 
ajoutée, consommer local et recréer du 
lien social à travers une alimentation de 
qualité 

FA 2.1 Enjeu 1  : Ancrer les 
activités agricoles et 

forestières au territoire 
Ardèche Verte OS  1.B : Œuvrer pour une filière bois 

dynamique, solidaire et cohérente, qui 
valorise les bois locaux 

FA 2.2 

Axe 1 : Rural-Urbain, 
créer du lien d’une 
population à l’autre 

 

OS 2.A : Préserver le foncier agricole et 
conforter le rôle central de l’agriculture 
dans la dynamique et l’attractivité du 
milieu rural 

FA 8.1 
FA 11.1 

Enjeu 2 : Conforter le rôle 
central de l’agriculture et 
de la forêt dans la 
dynamique et l’attractivité 
du milieu rural OS 2.B : Placer la forêt et le bois au 

cœur de la dynamique du territoire 
Ardèche verte 

FA 8.2 

Axe 2 : Œuvrer pour 
un territoire attractif, 

accueillant et 
dynamique 

 

OS 3.A : Préserver le territoire, gérer de 
manière concertée les espaces et 
ressources naturelles 

FA 13.1 
FA 14.1 

Enjeu 3  : Préserver le 
territoire, promouvoir une 

gestion durable des 
ressources et encourager 
des pratiques agricoles et 
sylvicoles responsables 

OS 3.B : Passer d’une forêt subie à une 
forêt gérée et valorisée durablement 

FA 13.1 
FA 14.1 

Axe 3 : Œuvrer pour 
un territoire qui gère 

et valorise ses 
ressources 
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LISTE DES SIGLES 
 
A.D.M.R. : Aide à Domicile en Milieu Rural 
 
A.D.A.S.E.A.  : Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des   Exploitations 
Agricoles  
 
A.M.A.P.  : Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 
 
A.O.C. : Appellation d’Origine Contrôlée 
 
A.P.S.O.A.R.  : Association de Préfiguration du Secteur Ouvert des Arts de la Rue 
 
C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale 
 
C.C.I. : Chambre de Commerce et d’Industrie 
 
C.D.D.R.A. : Contrat de Développement Durable Rhône Alpes 
 
C.D.P.R.A. : Contrat de Développement de Pays Rhône Alpes 
 
C.G.07. : Conseil Général de l’Ardèche 
 
C.L.D. : Conseil Local de Développement 
 
C.L.I. : Comité Local à l’Installation 
 
CRPF : Centres Régionaux de la Propriété Forestière 
 
C.T.E.F. : Contrat Territorial Emploi Formation 
 
D.A.D.R. : Direction de l’Agriculture et du Développement Rural 
 
D.J.A : Dotation d’Installation aux Jeunes Agriculteurs (subvention d’un montant variable conditionnée à 
certaines critères) 
 
D.D.T. : Direction Départementale Territoriale 
 
F.E.D.E.R. : Fonds Européens de Développement Régional 
 
F.E.A.D.E.R. : Fonds Européens Agricoles pour le Développement Rural 
 
H.Q.E. : Haute Qualité Environnementale 
 
L.O.A.D.D.T.  : Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du    Territoire 
 
O.R.C. : Opération Rurale Collective 
 
P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme 
 
P.M.E. : Petites et Moyennes Entreprises 
 
P.S.A.D.E.R. : Projet Stratégique Agricole et de Développement Rural 
 
R.R.A. : Région Rhône Alpes 
 
S.A.F.E.R. : Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 
 
S.C.O.T. : Schéma de Cohérence Territoriale 
 
S.I.G. : Système d’Information Géographique 
 
ZNIEFF : Zone d’intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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ANNEXE 1 : LE CONTRAT DE DEVELOPPEMENT DU PAYS 
(2004) – RAPPEL DE SES ENJEUX ET OBJECTIFS 
 
 
Le CDPRA a été élaboré selon 5 grandes finalités qui figuraient dans la première charte.  
 

- Rendre le Pays attractif et accueillant 
 
- Maintenir l’existant en soutenant les acteurs en pl ace 
 
- Développer l’innovation et l’émergence de nouvelles  filières 
 
- Anticiper et préparer les reconversions économiques  
 
- Mener une politique d’aménagement concertée en prés ervant la qualité 

paysagère 
 

De ces 5 grandes finalités, ont été extraits 4 axes prioritaires décomposés en sous 
objectifs à développer durant les 6 années du contrat : 
  
AXE 1 : UN PAYS ACTEUR DE SON DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
 

�  Renforcer l’attractivité en proposant un environnem ent propice au 
développement de l’activité économique 

 

�  Mener une politique volontariste d’accompagnement a fin de dynamiser le 
tissu économique 

 

AXE 2 : UN PAYS ACTEUR DE L ’EVOLUTION DE SON ENVIRONNEMENT 
 

�  Valoriser et préserver les patrimoines existants 
 

�  Mener une politique de gestion et d’entretien 
 

AXE 3 : UN PAYS ACTEUR DU DEVELOPPEMENT DE SON CADRE DE VIE ET DE SES SERVICES A 
LA POPULATION  
 

�  Contribuer à un aménagement de l’espace plus cohére nt 
 
�  Favoriser le désenclavement du territoire 
 
�  Apporter une meilleure offre en matière de services , culturelle et de loisirs 
 

AXE 4 : UN PAYS ACTEUR DE SON PROGRES  
 

�  Favoriser le développement des nouvelles technologi es 
 

�  Améliorer les outils de formation et les apports de  compétences 
 

�  Améliorer la performance environnementale 
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ANNEXE 2 : Actions et projets soutenus dans le cadre 
du CDPRA / PSADER Ardèche Verte 2004-2010 
 
ACTIONS CDPRA (INITIALES) 
  

Intitulé du projet 
Date 

comité de 
pilotage 

I/F 
M.O 

(pub./pr.) Nom 
Communauté 
de communes 

Action 17 : Renouvellement agricole et actions fonc ières 

Programme 2006 du Comité Local à 
l'Installation du Pays de St Félicien par 
l'ADASEA 

 2006 F PR ADASEA CCPSF 

Action 18 : Valoriser les produits locaux pour déve lopper les circuits courts de commercialisation 

Valorisation et promotion de la pomme de 
terre par l'association de promotion de la 
Truffole (2006) 

 2005 F PR AP de La Truffole AV 

Organisation d'un marché fermier dans le 
cadre des 40 ans du Lycée 
Agrotechnologique d'Annonay (2006) 

 2006 F PR 
Lycée 
Agrotechnologique 
d'Annonay 

CCBA 

Foire Bio 2006 (COPAD)  2006 F PR COPAD CCVA 

Les Amis de la Truffole (2006)  2006 F PR 
Les Amis de la 
Truffole 

CCVA 

Nectardéchois 1ère tranche (volet comm 
2006)  2006 F PR Nectardéchois CCPSF 

Nectardéchois 1ère tranche (volet invt 2006)  2006 I PR Nectardéchois CCPSF 

Gourmandises d'Ardèche (2006)  2006 F PR 
Gourmandises 
d'Ardèche CCBA 

FAAD (plan de comm 2006-2008)  2006 F PR 
Fermiers Artisans 
de l'Ay au Doux 

AV 

Nectardéchois 2ème tranche  2007 I PR Nectardéchois CCPSF 

Ap de la Truffole (2ème année)  2007 F PR AP de La Truffole AV 

Organisation de journées portes ouverte  19/04/2007 F PR Ass Terre ferme CCV 

Organisation Foire BIO de Quintenas 04/10/2007 F PR COPAD CCVA 

Développement d'une nouvelle vitrine de 
commercialisation 28/02/2008 I PR 

SARL main 
Paysanne 

CCBA 

Journée solidarité & développement durable  28/02/2008 F PR Terre Ferme CCV 

Organisation de la foire Bio de Quintenas 09/10/2008 F PR Ecolocos CCVA 

Communication pour pérenniser le marché 
de Peaugres 11/12/2008 I PUB Mairie de Peaugres CCBA 

Création d'un atelier collectif d'abattage, 
découpe et transformation de volailles 25/06/2009 I PR SARL Le Pré vert CCVA 
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Intitulé du projet 

Date 
comité 

de 
pilotage 

I/F M.O 
(pub./pr.)  Nom 

Communauté 
de communes  

Projet de développement de l'atelier 
Nectardéchois 25/06/2009 I PR Ass Nectardéchois CCPSF 

Organisation du Grand Marché Gourmand 
de Boulieu 25/06/2009 F PR Ass Oiseau Lire CCBA 

Organisation Journée "Solidarité et DD" - 
enjeux alimentaires 25/06/2009 F PR Ass Terre ferme CCV 

Etude d'opportunité et de faisabilité pour la 
création d'une pépinière d'entreprises en 
production maraîchère 

08/10/2009 F PUB CA07 AV 

Marché Gourmand de Boulieu, 2ème édition 18/02/2010 F PR Ass Oiseau Lire CCBA 

Foire BIO en Ardèche Verte 18/02/2010 F PR Agribio 07 AV 

Foire de Floréal à Plats 18/02/2010 F PR 
Comité des Fêtes 
de Plats 

CCT 

Etude d'opportunité pour la création d'un 
atelier collectif de transformation laitière 18/02/2010 F PUB 

Communauté de 
Communes du Haut 
Vivarais 

CCHV 

Rapprocher les agriculteurs et restaurateurs 
de l'Ardèche Verte 18/02/2010 F PR 

Centre de 
Développement 
Agroalimentaire 

AV 

Action 18.1 : Développer l’utilisation de produits locaux dans la restauration collective 

Réalisation d'un diagnostic de la 
restauration collective sur le territoire 
Ardèche Verte 

18/02/2010 F PUB 
Syndicat Mixte 
Ardèche Verte 

AV 

les Entretiens de l'Alimentation Bio, 2ième 
édition 18/02/2010 F PR 

Fondation Nature 
Vivante CCBA 

Action 19 : développer les marchés et animations à la ferme 

Opération "communiquer sur les marchés 
au village été 2005"  2005 F PR 

Fermiers Artisans 
de l'Ay au Doux 

AV 

FAAD : Plan de com 2006-2007  2006 F PR 
Fermiers Artisans 
de l'Ay au Doux AV 

Plan global de com 2007-2008  2007 F PR 
Fermiers Artisans 
de l'Ay au Doux 

AV 

Manifestation culturelle dans les fermes, 
programmation 2009  2009 F PR APSOAR CCBA 

Animation coordination & programme des 
agri culturelle 2010 en Av 08/10/2009 F PR FD CIVAM AV 

Les Agriculturelles de l'Ardèche Verte 18/02/2009 F PR APSOAR AV 

Musiques à la Ferme 18/02/2010 F PR Une Ile au Large AV 
Action 20 : Développer l’agritourisme à la ferme 

Création d'un local d'accueil à St Victor par 
Claudia SCHONWOLFF  2006 I PR Claudia Schonwolff CCPSF 

Création d'un local de vente à St Cyr Pierre 
Seux 29/11/2007 I PR Pierre SEUX CCBA 

Amélioration d'un point de vente  à Etables 29/11/2007 I PR 
Philippe Fraisse 
Françoise Quattrone CCT 
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Intitulé du projet 

Date 
comité 

de 
pilotage 

I/F M.O 
(pub./pr.)  Nom 

Communauté 
de communes  

Aménagement d'un caveau d'accueil à 
Serrières  29/11/2007 I PR Frédéric Boissonnet CCV 

Aménagement d'une salle de réception  12/03/2009 I PR Pierre Finon CCV 

Construction d'1 bât pour develp l'accueil 
du public+ amnagt d'1 point de vente 12/03/2009 I PR Edith Mignot CCPSF 

Création et aménagement d'un caveau de 
dégustation à Cheminas 30/04/2009 I PR Philippe Michelas  CCT 

Création d'un espace d'accueil et de 
découverte sur le domaine Vallet 30/04/2009 I PR 

EARL Les Coteaux 
de Serrières 

CCV 

Projet M. Milsesi, Pailharès : aménagement 
intérieur d'une grange (sanitaires, bar, 
cuisine, accès…) 

18/02/2010 I PR Michel MILESI CCPSF 

Action 21 : Appui à l’émergence de projets collecti fs 

Accompagnement du projet Truffole par la 
CA07 (1ère année 2006)  2006 F PUB CA07 AV 

Accompagnement du projet Truffole par la 
CA07 (2ème année 2007)  2006 F PUB CA07 AV 

Accompagnement du projet "atelier de 
transfo" la CA07  2007 F PUB CA07 AV 

Accompagnement du projet "marché bio" 
par Agri Bio 07  2007 F PR AgriBio07 AV 

Accompagnement du projet "atelier de 
transfo" la CA07 2ème année 04/10/2007 F PUB CA07 AV 

Projet de création d'1 atelier collectif 
découpe et transformation produits carnés 
& légumerie 

11/12/2008 F PUB CA07 AV 

Accompagnement projet d'abattoir et atelier 
de découpe transformation de volaille 11/12/2008 F PUB CA07 AV 

Accompagnement projet d'atelier de 
découpe /produits carnés 26/11/2009 F PUB CA07 AV 

Action 22 : Mise en valeur des espaces naturels rem arquables 

Etude de définition d'une zone forestière 
naturelle et pédagogique, forêt St Alban  26/11/2009 I PUB St Alban d'Ay CCVA 

Mise en valeur d'un espace naturel, agricole 
et forestier : sentier d'interprétation des 
écosystèmes ardéchois sur la commune de 
St Alban d'Ay 

18/02/2010 I PUB St Alban d'Ay CCVA 

Mise en valeur d'un espace naturel, agricole 
et forestier sur la commune de Peaugres, un 
projet d'éducation à l'environnement pour la 
commune: étude de définition du projet 

18/02/2010 I PUB Peaugres CCV 

Mise en valeur d'un espace naturel, agricole 
et forestier sur la commune de Peaugres, un 
projet d'éducation à l'environnement pour la 
commune: réalisation de la première phase 
du projet 

18/02/2010 I PUB 
Fondation Nature 

Vivante 
CCV 
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Projet de valorisation pédagogique des 
richesses botaniques du site ENS "Hautes 
Vallées de la Cance et de l'Ay"Le Chant de 
la Terre 

18/02/2010 I PR Le Chant de la Terre CCBA 

Action 23.1 : Mener des actions sur la filière forê t-bois de l’amont à l’aval 

Sensibilisation des collectivités au bois 
énergie  2007 F PR FIBOIS/Polénergie AV 

Organisation des journées bois en Ardèche 
verte  2007 F PR FIBOIS AV 

Regroupement des petits propriétaires 
forestiers  28/02/2008 F PUB CRPF AV 

Vidéo sur les métiers du bois 07/07/2008 F PUB CCI Nord Ardèche AV 

Projet d'Investissement en matériel 
d'élagages 12/03/2009 I PR 

Sylviculteurs du Ht 
Vivarais AV 

Accompagnement des entreprises de 
transformation du bois et mise en place 
d'une dynamique collective  

12/03/2009 F PR FIBOIS AV 

Etude ressource forestière dans le cadre de 
la Charte Forestière de Territoire 25/06/2009 F PUB SMAV AV 

Diagnostic Forêt paysanne 25/06/2009 F PUB CRPF AV 

Diagnostic Forêt paysanne 26/06/2009 F PUB CA07 AV 

Accompagnement des entreprises de 
travaux forestiers 18/02/2010 F PR FiBOIS AV 

Formation aux entreprises de 
transformation du bois 18/02/2010 F PR FiBOIS AV 

Sensibilisation des collectivités au bois 
construction et conseils aux projets 18/02/2010 F PR FiBOIS AV 
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ACTIONS COMPLEMENTAIRES PSADER 
 

Intitulé du projet 

Date 
comité 

de 
pilotage 

I/F M.O 
(pub./pr.)  

Nom du 
porteur de 

projet 

Communauté 
de 

communes 

Action 52 : Sensibiliser et communiquer sur le rôle  de l’agriculture et de la filière bois 
Journée Paysages 07/07/2008 F pub Ardèche verte Ardèche verte 

Organisation journées SEMONS BIO  30/04/2009 F pr 
Fondation Nature  
Vivante 

CCBA 

Jardinons à l'école et restaurons la 
mémoire du travail de la terre 18/02/2010 F pr 

Fondation Nature  
Vivante 

Ardèche verte 

Action 53 : Soutenir la mise en place d’une politiq ue paysagère 
Action 54 : Mettre en place des outils de gestion d u foncier 
Etude préalable à la mise en place 
d'un PLU 03/10/2007 F pub La Louvesc CCVA 

Etude préalable au projet de zone 
d’activités des Rivoires 

 2007 ou 
2008 ? 

F pub CCT CCT 

Relocalisation d'1 bâtiment 
d'élevage à Préaux 11/12/2008 I pr Mr. Delbecq CCVA 

Etude préalable à la mise en place 
d'une politique communautaire en 
faveur des espaces agricoles et 
naturels 

08/10/2009 F pub CCV CCV 

Relocalisation d'1 bâtiment 
d'élevage à St Cyr 08/10/2009 I pr EARL les lilas CCBA 

Relocalisation d'1 bâtiment 
d'élevage à St Dèsirat 26/11/2009 I pr 

EARL L'Orée des 
Vignes 

CCV 

Elaboration d'un diagnostic 
stratégique agricole  18/02/2010 F pub CCBA CCBA 

Action 55 : Soutenir des projets collectifs de dive rsification des entreprises agricoles 
vers des activités de services 

Action 56 : Faciliter la création de groupements d’ employeurs intersectoriels 

Action 57 : Renouvellement agricole et actions fonc ières 

Création et animation d'un CLI sur 
le Val d'Ay 29/11/2007 F pub CA07 CCVA 

Animation du CLI du Val d'Ay 11/12/2008 F pub CA07 CCVA 
Animation du CLI du Pays de Saint 
Félicien 12/03/2009 F pr ADASEA CCPSF 

Animation 2010 du CLI du Val d'Ay, 
3ième tranche 07/01/2010 F pub CA07 CCVA 

Animation 2010 du CLI du Pays St 
Félicien, 2ième tranche 07/01/2010 F pr ADASEA CCPSF 

 


